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BONNES MOI^@ONS. 

Le ehef du gouvernement, parmi 
toute» le» questions vitales qu'il a 
traitées dans son récent message au 
peuple français, s'est attaché à retra-
cer l'évolution de la présente guerre. 
Il en a montré, pour ainsi dire, le 
schéma jusqu'aux jours actuels et il 
en a indiqué la ligne probable dans 
les jours qui vont suivre. Peut-être a-
t-il dissipé, ainsi, beaucoup de rêve-
ries et contredit beaucoup d'affirma-
tions gratuites. 

Sam doute, le plus raisonnable 
d'entre nous ne peut-il s'empêcher de 
bâtir, en quelque sorte, l'histoire de» 
événements qui ne se sont pas encore 
produits. C'est en effet de notre im-
patience, du désir que nous avons de 
voir s'achever cette guerre. Mais, si 
notre imagination est portée à diriger 
les destins, notre bon sens doit non;; 
eonvaincre que l'avenir n'obéira pas 
forcément à nos vœux: 

Le fameux « second front » ne 
s'établira pas conformément aux dé-
cisions des f stratège» en chambre » 
•u au plan des < tacticiens de eafé ». 

Peut-être même ne s'établira-t-il 
pas du tout, l'entreprise se révélant 

pleine de péril» dé» qu'on en examine 
les condition» probable». 

Nous devrions donc nous interdire 
nous-mêmes ces jeux de la prophétie 
familière, qui, le plu» «ouvent, sont 
absurdes et tans aucun rapport avec 
les données certaine» du problème. 

Mais nous avon», toutefois, un 
moyen d'influencer le futur et de nous 
le rendre favorable. Ce moyen, c'e«t 
de faire notre devoir présent, de le 
faire le mieux possible, et comme ci 
l'évolution de la guerre devait en dé-
pendre. Et elle en dépend, en effet, 
soyons-en bien assurés. 

La France aura, dans le monde de 
l'après-guerre, la figure ^ue le» Fran-
çait lui auront faite. Quel que soit le 
sort des belligérants, l'Europe de de-
main ne se bâtira point san» que la 
France y ait sa place. Quelle place ? 
C'est ici que la dignité, le courage, la 
persévérance, la loyauté de» Français 
produiront leur fruit. 

Même dans le stérile terrain de la 
période actuelle, nous semon» un grain 
qui lèvera dans*, la paix, Imposons 
de ne à tous le respeet de nos droits 
par l'exemple que nous donnon» à 
l'univers qui nou» regarde. 

APRES LE BOMBARDEMENT 
DU CREUSOT 

Le Creusot a fait mereredi matin de 
simples et émouvantes obsèques aux 
victimes du bombardement de la nuit 
«e samedi à dimanche. Le Maréchal' 
s'était fait représenter par le général-
Gampet, chef de son cabinet militaire, 
M. Donalti, préfet régional, représen-
tait lo gouvernement. 

Au milieu des ruines de la cité mar-
tyre, aucun geste n'a marqué cette 
slouloureuse eérémonie, nu «ours de la-
«ruelle il n'a pa» été prononcé de dis-
•our». 

Aprè» le déeés de blessés graves hos-
pitalisés au Creusot et dans les envi-
rons, à la suite du dernier bombarde-
ment anglo-américain, le nombre des 
morts s'élevait à 235, dont 30 non 
identifiés: De nombreux cadavres sont 
encore ensevelis sous les décombres et 
le nombre des blessés s'élève à peu 
près à 508. 

Ajoutons que l'aide aux sinistrés 
est assurée par le Secours national qui 
s'est chargé du ravitaillement général 
de la population. 30.000 repas sont 
servis journellement ; en outre li'.OIt 
pièces de vêtements, 2.000 paires de 
ohaussures ont été distribuées. 

La Russie exige la création 
d'un second front 

Le bilan de» deux ans de guerre pu-
blié par le Bureau d'informations so-
viétique se termine par un appel direet 
en faveur de la création d'un second 
front. 

La situation a changé en notre fa-
veur, conclut le texte, mais eela ne 
suffit pa» pour gagner la guerre. Tout 
dépend de la façon dont nos alliés pro-
fiteront de l'occasion qui leur est of-
ferte d'ouvrir un second front en Eu-
rope. Sans un deuxième front la vie-
toire n'est pas possible. 

En 1942. l'absence de ce front a en-
traîné de très grand» saerîfiees pour 
l'Union soviétique, lui a causé des 
dommages très graves, et a prolongé 
la guerre an détriment de tous les 
alliés. 

L'EVOLUTION DE LA GUERRE 
GERMANO-SOVIETIQUE 

vue par la presse japonaise 

*T±. -sir * 

collecte du miel 
cbez les agriculteurs qui oui bénéficié 
i'uue aUrïbut'm spéciale de sucre 

Certains agriculteurs, on le sait, ont 
bénéficié d'une attribution de suer» 
pour le nourrissement de leurs abeil-
le» pendant la saison d'hiver 1942-
1943. En contre-partie, ils avaient à 
mettre à la disposition du Ravitaille-
ment général une quantité double de 
miel. 

En conséquence, les directions dé-
partementales du Ravitaillement se 
mettront en rapport avec les délégué» 
apicoles qui ont été chargés de répar-
tir le contingent de sucre mis à la dis-
position des intéressés, et prendront 
immédiatement, en accord avec eux, 
toutes les dispositions nécessaires pour 
que soit collecté le miel. 

Les prix de cession ont été fixés sa 
date du il mai dernier. 

Le groupe spécialisé de la corpora-
tion paysanne ayant assuré aux api-
culteurs les emballages nécessaires, les 
livraisons pourront être effectuées en 
emballages perdus ou consignés. 

Les délégués agricoles ou, à défaut, 
les syjvdics régionaux corporatifs de» 
départements seront rendus responsa-

RAVITAILLEMENT 
Les rations alimentaires 

pour juillet 
L» « Journal Officiel » publie uu ar-

rêté fixant 1* taux des rations pour 
juillet 194ï. L'attention des consom-
mateurs est appelée sur les points 
suivants : 

Pâtes alimentaires. — Aucune ra-
tion de prévuo. 

Sucre. — La ration normale des dif-
férentes catégories d» consommateur» 
perçue su échange du coupon n* 1 de 
juillet de la feuille semestrielle est 

DE TABAC 
des tabacs pour le Let 

et l'Aueyron nous communique ce gui 
suit : 

L'Administration a décidé que cette 
année, et'pour des raisons que chacun 
comprendra, les planteurs de tabac 
seront tenus de récolter et de livrer 
aux Magasins de la Régie les feuilles 
d'épamprement qu'ils devaient autre-
fois détruire dès leur enlèvement. 

Le Gouvernement a déjà fait prendre 
à MM. les Préfets les arrêtes en consé-
quence prescrivant une mesure desti-
née à augmenter les approvisionne-
ments de i'Etat et les revenus des cul-
tivateurs. 

Les feuilles d'épamprement livrées 
sèches seront payées au prix qui sera 
fixé par la commission paritaire. Il ne 
faut pas les confondre avec les feuil-
les de nettoiement enlevées avant le 
buttage ; il s'agit de quelques feuilles 
que détache le planteur au moment de 
l'épamprement de manière que la base 
des feuilles conservées soit environ de 

centimètres au-desstis dé ta 
généralement au 

10 -i 
butte. Elles sont 
nombre .le 4 à 5. 

La livraison de ees feuilles est obli-
gatoire et les charges des planteurs 
seront établies sur la base du nombre 
de plantes restant en charge au 
deuxième inventaire. 

La culture en est très simple : ou 
détache les feuilles Je la tige avee as-
sez de soin pour n'endommager ni 
l'une ni l'autre ; les feuille» extraites 
sont abandonnées 24 heure» sur le ter-

»an» changement, c'est-à-dire, comme
 1
 rain si le temps est beau Vie manière à 

le mois précédent, avec un supplément ; flétrir et jaunir : puis elles sont reu-
exceptionnel de 250 grammes. La date 
de mise en distribution de ce supplé-
ment sera fixée par arrêté préfectoral. 

Matières grasses. — La ration de 
matières grasses do 310 grammes poul-
ie» consommateurs des localités béné-
ficiaires de suppléments nationaux et 
régionaux sera obtenue par l'échange 
des tickets qui portent un chiffre et 
par l'échange des tickets-lettres GA, 
5.0 grammes et GB, 10 grammes. La ra-
tion de matières grasses de 225 gram-
mes pour les consommateurs des au-
tres localités sera obtenue par l'échan-
ge de» tickets qui portent en chiffres bles de la bonne exécution de ces li 

. vraisons dont la date limite est fixé* 1 et en outre par l'échange des tickets 
La guerre russo-allemande entrant
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, et devront prévoir, lettres CD et GH, qui auront respec-

dans sa troisième année, le journal j
 le ea§

 échéant, des sanctions d'ordre ' 
professionnel contre les apiculteurs 
déficient». 

Le miel eollecté sera stocké provi-
soirement, puis réparti entre les pri-
lonniers da guerre, le Secours natio-
nal et eortaincs collectivités, dans de» 
condition» qui seront fixées ultérieu-
rement. 

Le passage de la ligne 
«le démarcation pour les enfants 

de moins de 15 ans 
Avec l'approche des vacanees il est 

bon de préciser de quelle pièce doit 
être doté un enfant de moins de 15 
ans s'il veut franchir la ligne de dé-
marcation. 

La loi ne prévoit de carte d'identité 
que pour les enfants au-dessus de 15 
ans ; pour ceux de moins de 15 ans 
il leur suffira d'être porteurs du bul-
letin de naissance s'ils voyagent avec 
un tiers, ou de figurer sur le livret 
•le famille des parents s'ils voyagent 
avec ceux-ci. 

Loterie Nationale 
Le tirage de la 16° tranche de la 

Loterie nationale aura lieu à Paris le 
4 juillet. 

< Asahi »publie une longue et impor-
tante dépêche de son correspondant à 
Berlin, M. Maiyama, annonçant que 
l'Allemagne procède actuellement à 
une véritable réorientation de »es mé-
thodes à l'égard de l'U.R.S.S. Cette dé-
pêche est accompagnée d'une informa-
tion de Kouibycnev exposant en subs-
tance les raisons pour lesquelles il 
parait improbable que l'Allemagne dé-
clenche cette année une offensive aussi 
vaste que eelle de 1942. Ces dépêches 
oeeupent presque toute la première 
page du journal, témoignant ainsi de 
l'intense intérêt que 1' « Asahi » porte 
à la situation rusjo-allemande. 

« L'Allemagne consacrera la troisiè-
me année d; la guerre à la consolida-
tion politique de» régions -occupée» 
plutôt qu'à de nouvelles sonquêtes 
militaires » ésrit 1' « Asahi ». 

Le correspondant berlinois du jour-
nal japonais souligne que le déclen-
chement de l'offensiv» estivale de l'Al-
lemagne est déjà en retard de plu» 
d'un mois par rapport à H48. 

Mais, ajoute le journal japonais, son 
effort vise surtout à se concilier les 
masses russes des régions occupées, à 
les utiliser pour reconstruire et réor-
ganiser ces régions et constituer ainsi 
en faee de la Russie soviétique un se-
cond univers russe revenu au régime 
de la libre propriété et politiquement 
relié avec l'Europe. 

Le correspondant attire spéciale-
ment l'attention sur le mouvement 
« Vlassov », c'est-à-dire sur la eonsti-
tution d'une armée nationale russe 
anticommuniste sous le commande-
ment du général Vlassov. Cette expé 
rienee, dit-il s'inspire directement des 
méthodes janonaises en Asie, «pécia-
lement en Chine, méthode» ouè l'Alle-
magne a étudiées avee le plus grand 
soin. » 

m 
25.000 prisonniers 

seront prochainement libérés 
D» Berlin. —* Le haut eommandc-

ment allemand, en étroite collabora-
tion avec le service des prisonniers de 
guérre de Berlin, s'eosupe *»tmell»-
ment de -désigner les 25.000 prison-
niers français qui seront prochaine-
ment libérés. On estime que ce tra-
vail sera terminé à 1* fin de la se-
maine. 

QOUR D'ASSISES DU LOT 
Le rôle des assises ' qui s'ouvriront 

lundi V* juiu sous la présidence de 
M. Espinatse, a été arrête comme suit: 
__Ljindi 'AU jui» :..vi)L^uamiê_«t-tejita--
tive d'incuudie vulonlaire. Accusé. Au-
dré Giliel, 'il ans, cultivateur à lia-
birat (Liordeguei. 

Mjnistèrî» publie : M. Guy, substitut* 
à Cahors. 

Défenseur : Maître d* Valon.. 
Mardi 'Â'i iuin : vol qualilié, ye& 

simples et complicité. 
Accusés : Léen Bach, 37 ans, em-

ployé à l'usina à gaz de Cahors, an-
Leur priusipal ; Paule Valat, épouse 
Bach, îii ans ; Roldès, 41 ans, culti-
vateur à Varaire et Marie Escaut, épen-
»e Roldès, ewmplicité par recel. 

Ministère public : M. Dillae. 
Défenseurs : Maître Lacaze peu* les 

époux lia ah ; Maître Gisbert pou» les 
époux Relaie. 

trées le lendemain et étendues sur les 
planchers des greniers ou des cham-
bres. Il faut éviter une dessiccation 
trop rapide au soleil. Au bout de quel-
ques jours on peut rassembler les 
feuilles en petits bancs protégés par 
des toiles ou de la paille. 

MM. les vérificateurs au cour» de 
leurs tournées donneront aux cultiva-
teurs toutes explications complémen-
taires qui paraîtraient nécessaires. 

Les feuilles d'épamprement du Wij-
kerk seront cultivées, livrées et payées 
comme les feuilles de Paraguay ie 
cette catégorie. 

SERVICE CIVIQUE RURAL 
Un arrêté de M. le Préfet régional du 

10 juin a organisé eomme suit le s»r-

tivement une valeur de 25 grammes et 
du ticket-lettre GE, 50 grammes. 

Viande. — La ration de viande com-
prendra les tickets-chiffres et en outre 1 , 
le ticket-lettw BA pour une valeur d* | lg\% f'™

1
"

8
 ™

T
*

1 P
°

Ur lk
 ««*>*««■• 

1* Les jeune» gens nés entre le t,r 

janvier 23 et le 1" juin 37 fréquentant 
à la date du 1" juin 1943 un établis-
sement d'enseignement public ou pri-

S© grammes. 

Prix des fraises des bois 
et des quatre-saisons 

i^et prix de vente maxima a la pro- ,
 T

é. sont requis d'accomplir au cours duetion et aux divers stades de la dis-
tribution des fraises des bois et des 
quatre-saisons sont fixés comme suit 
sur le territoire d» la Région d» Tou-
louse : 

Prix * la production, le kg. : J9 fr. 
Prix de gros, le kg. : 53 fr. St. 
Prix de détail, le kg. : 64 fr. 20. 
Dans le prix de gros indiqué ci-des-

sus se trouvent incluses : 
«0 la marge de conditionnement de 

• fr. 30 par kg. 
•j une marge de 0 fr. 15 par kg. 

pour amortissement des emballages. 

Le 1" juillet prochain 
les cheminots toucheront 
une prime d'exploitation 

En exécution de la convention de 
1937, qui intéresse le personnel de la 
S.N.C.F. à la situation financière de 
l'exploitation, une prime sera réglée 
le 1" juillet prochain à tous les béné-
ficiaires sans exception de la prim* 
de fin d'année de l'exercice 1942. 

PALAIS DUS F ETES 
Samedi M juin, soirée 21 h. Dimanche 

S7, matinée 15 h., soirée 21 h., Jean-Louis 
Barrault, Suzy Prim dan» : L'OR DANS 
LA MONTAGNE, avec un ben Cemplé 
ment. France Actualités. 

Tel qui soustrait 80 kg. de blé au ravitaillement 
prive un Français de pain 
pendant toute une année . 

© Le doeteu? Paul Darbois, ïadiole-
gi»te de» hôpitaux de Paris, vient 
d'être emporté en quelques jour* par 
une anémie aiguë consécutive à de : 
longue» années de pratique profession- ! 
nelle. On lui doit d'importants travaux 
sur les maladies des bronches et d» 
l'utérus. 

La radio de Berlin annonce que 
l'Institut scientifique allemand a éta-
bli que le continent européen renferme 
de» réserves alimentaires permettant de 
nourrir une population supérieure de 
100 million» à la population euro-
péenne actuelle. 
© On annonce que l'état de siège au-
rait été étendu à la Syrie tout entière. 
© Des grèves importantes viennent de 
se déclarer dans les mines du Pay» de 
Galles. Aux dernières nouvelles, la 
grève s'étend d'ores et déjà à huit ex-
ploitations du sud du pays. 
® Les services de surveillance de la 
gare de Brive ont arrêté le nommé 
Henri Delval, vérificateur des P.T.T. à 

Service d'entr'aide 
pour les jeunes travailleurs 

partis en Allemagne 
Un service d'entr'aide pour les jeu-

nes travailleurs partis en Allemagne 
vient d'être eréé sous le patronage de 
M. le Préfet du Lot avec la collabora-
tion de» Anciens, des Chantiers de la 
Jeunesse et de la J.A.C., ainsi que les 
autre» MouT6nients de Jeunesse. 

Ce »ervice a pour but d'aider mora-
lement et matériellement les jeunes 
travailleurs parti» en Allemagne, au i 
titre du service obligatoire. Il a corn- I ?°-
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me moyens d'action : 
L'envoi de correspondance et de 

tous renseignement» pouvant aider les 
jeunes travailleurs en Allemagne. 

L'envoi quand ce sera possible de 
colis de vivres, de vêtements et de 
livres. 

L'aide aux familles de ceux qui sont 
partis. 

Le Service d'entr'aide au moment du 
départ remet à chacun des jeunes de» 
cartes leur permettant de donner dès 
leur arrivée en Allemagne leur adresse 
en vue d'assurer une liaison entre eux 
et ceux qui restent en France. 

Avec l'aide du Secours national, il 
a organisé un dîner chaud pour les 
partants ; ceux-ci sont priés d'apporter 
une gamelle, un quart, un couvert, ob-
jets qui leur serviront par la suite en 
Allemagne. 

Tous ceux qui partent sont assurés 

de la campagne 1943, trois semaine» de 
travaux agricoles au titre du service 
civique rural. Ces jeunes gens seront 
recensés à la diligence de leurs chefs 
d'établissements et soumis à un exa-
men médical pour déterminer leur ap-
titude physique aux travaux pour les-
quels ils ont été requis. 

2* Les personnes dégagées de toute 
obligation à l'égard du service du tra-
vail obligatoire pourront contracter 
un engagement volontaire pour l'exé-
cution de travaux agricoles pour un» 
durée minimum de trois semaines. Ces 
volontaires pourront obtenir d'effectuer 
leur temps d'engagements dans un» 
propriété exploitée effectivement par 
un de leurs proches parents. 

3* Les travailleur» requis ou volon-
taires seront en principe logé» et nour-
ris par leur employeur »t auront droit 
à un salaire journalier fixé par arrêté 
préfectoral. Les travailleurs volontai-
res et ceux qui s'engageront à accara-

I plir troi» semaines de travail dan» les 
i exploitations qui leur seront désignée» 
j bénéficieront des avantage» en nature 
i suivants : 

— autorisation d'achat et de trasis-
pommes de terre et 

3 kg. de légumes sees s'ils sont céliba-
taires ; 

autorisation d'achat et de trans-
port de 100 kg. de pommes de terre et 
6 kg. de légume» sees s'ils sont chefs 
de famille. 

4* Les engagements des adultes d* 
20 à. 50 ans devront être obligatoire-
ment visés par le Directeur départe-
mental du Service «"a travail obliga-
toire. 

Les besoins de Main-d'œuvre agri-
cole d'appoint se font sentir de façon 
de plus en plus pressante avec l'appro-
che des travaux d'été. Les circonstan-
ces présentes rendent . le recrutement 
de cette main-d'œuvre particulièrement 
difficile. Les jeunes de 16 à 20 ans doi-
vent cette année fournir en grande 
partie cette main-d'œuvre, conscients 
du devoir qui leur incombe ils aur<wt 
à cœur d'aceomplir le temps de î;r-

Pari» et l'artiste dramatique Henri Sa- j d
e
 trouver auprès 'des jeunes du Ser- '
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«" lesse au moment où ils s'emparaient 
le premier d'un colis, le second d'une 
valise. 
© Le eonseil des ministres bulgare a 
décidé que les billets de banque de 
1.000 à 5.000 levas seront retirés de la 
circulation. Soixante pour cent de ces 
billets seront remboursés en numé-
raire, le reste en bons du trésor. 
© On mande d'Istamboul (Turquie) 
que les commerçants qui cacheront 
des marchandises afin de les vendre au 
marché noir seront condamnées à la 
peine du carcan et exposés sur la pla-
ce du Marehé. 9 Dans une miné de Beermger (Bel-
gique) à la suite d'un coup de grisou, 
58 mineurs ont été blessés. 15 d'entre 
eux sont dans un état désespéré. 
S Le président Roosevelt a annon»» 
qu'il avait l'intention de demander an [ bathude. 
Congrès d'élever la limite d'âge pour ] Vendredi 1 
le service militaire à 65 ans. Actuel- ] Denis-Catus. 
lement, les hommes ne sont mobilisés j Samedi 3 juillet. — Limogne, Ba-
aux Etats-Unis que jusqu'à 45 ans. i gn*«, Catus, Souillac, Sousceyrac, 

vice d'entr'aide tous "les renseigne- !ront vecIuls 

ment» et toute l'aide dont ils ont' be- {L'affranchissement des factures 
soin au moment de leur départ. J Des eontestaiions s'étant produites 

Ce service centralisera tous les ren-I entre l'administration des postes et 
seignements dont les jeunes et leur fa- ] les commerçants qui avaient porté suv 
mille auraient besoin ainsi que ceux 
qu'ils peuvent nous donner pour aider 
leurs camarades, 68, Bd Gambetta, 
Serviee d'entr'aide des Jeunes (délé-
gation départementale à la Jeunesse. 

LES FOSSîES DE LA SEfSsïASNE 
Lundi 28 juin. —■ Espé/laillac, Pin-

sac, Terrou. 
Mardi 29 juin. — Lalhenque. 
Mercredi 30 juin. — Gourdon, Gra-

mat, Montcuq. 
Jeudi l*c juillet. — Flaujac^gare, 

Sainte-Colombe. Vayrac, Cahors, La-

juillet. — Aynac, Saint-

leurs factures affranchies à 1 f. 20 des 
nnotations manuscrites relatives à la 

comptabilité des monnaies-matières, 
le litige a dû être tranehé par le» au-
torités compétentes. 

Il l'a été dans 1* sens souhaité par 
les usagers. 

Los factures ainsi surchargées con-
servent le bénéfice de l'affranchisse-
ment à 1 fr. 20, qui est également va-
lable en cas d'envoi de tickets ou de 
bons matières, à eondition toutefois 
que le pli ne dépasse pas le poids de 
20 grammes. Au-dessus de ee peids, 
le tarif lettre est appliqué. 

Gendarmerie 
M. J. Ambone est nommé gendarme 

à Sousceyrac, en remplacement de M. 
Lagarde, admis à la retraite. 



ÎCTAT-CIVIL 
du 18 au 25 juin 1943 

•Vaissances 
Délie Josiane, rue Wilson. 
Vignals. Anne, rue Wilson. 
Burcy Annie, rue Wilson. 
Bergon Emilien, rue Wilson. 
Nègre Marie, rue Wilson. 
Soliz Anne, rue Wilson. 
Aladel Marie, avenue Ecole normale. 
Cubaynes Philippe, rue Wilson. 
David Jeannine, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Caillet Pierre, étudiant en médecine à 

Caussade (Tarn-et-Garonne) et Pein-
darie Jeanne, s.p. à Cahors. 

Roudié Yves, étudiant en droit à Tou-
louse et Marçais Louise, étudiante à 
Cahors. 

Xaumier Noël, cultivateur à Espère et 
Conte Jacqueline, s.p. à Cahors. 

Mathieu Maurice, coiffeur et Chaffiol 
Renée, coiffeuse à Cahors. 

Mariages 
Bessac Robert, marchand de cycles et 

Artis Jeanne, s.p. 
Vincent Pierre, cultivateur et Vieilles-

cazes Marie-Jeanne, s.p. 
Nécrologie 

Nous. appranons avec tristesse la 
mort à l'âge de 82 ans, de Mme Lucie 
Marty, femme du cordonnier bien 
connu de la rue Nationale et qui fut 
pendant de nombreuses années em-
ployée à l'Imprimerie du Journal du 
Lot où elle avait laissé le souvenir 
d'une ouvrière consciencieuse et dé-
vouée. 

Nous adressons à M. Marty, à sa fille, 
ainsi qu'à toute la famille nos sincè-
res condoléances. 

Société d'entr'aide des membres 
de Sa Légion d'honneur 

Le général de corps d'armée Tou-
lorge, délégué général de la Société de 
la Légion d'honneur èn zone libre, a 
nommé l'Intendant général Mazars 
président du Comité de l'arrondisse-
ment de Cahors. 

Ce Comité relève de la Section ré-
gionale, 12', bis, dont le siège est à Pé-
rigueux. 

Pour tous renseignements et pour 
toutes demandes, MM. les membres de 
la Légion d'honneur voudront bien 
s'adresser directement à M. l'Intendant 
général Mazars, 11, Allées Fénelon, à 
Cahors (Lot). 

Il est rappelé que la Société de la 
Légion d'honneur, reconnue d'utilité 
publique, a été fondée en 1921 par le 
grand Chancelier de la Légion d'hon 
neur. Son but est de renforcer les liens 
de solidarité existant entre les mem-
bres de l'Ordre, notamment par l'ins-
titution d'œuvres d'entr'aide et d'as-
sistance. 

fc Cambriolage à Fons 
Dans la nuit de jeudi à vendredi, 

des cambrioleurs ont pénétré dans 
l'immeuble de Mme Vve Cantaloube, 
bouchère à Fons. 

Ils se sont emparés d'une certaine 
somme et de nombreux objets. Un ti-
roir contenant de la menue monnaie a 
été abandonné par les cambrioleurs à 
quelques centaines de mètres de la 
gendarmerie. 
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CREDIT AGRICOLE 
L'Assemblée générale ordinaire des 

sociétaires de la Caisse locale de Cré-
dit agricole mutuel de Cahors, convo-
quée pour le 21 juin dernier n'ayant 
pu délibérer faute de quorum, une 
deuxième Assembée générale est con-
voquée pour le jeudi 1*' juillet, à 
11 h. 15, au siège social, 24, rue Pré-
sident-Wilson, à Cahors. Cette deuxiè-
me assemblée délibérera valablement 
quel que soit le nombre de sociétaires 
présents. 

Ordre du jour : approbation des 
comptes de l'exercice 1942 ; fixation 
de l'intérêt des parts ; nomination du 
Conseil d'administration ; nomination 
des commissaires aux comptes. 

Cahors, le 23 juin 1943. 
Le Président : POUZEUGUES. 

EXPOSITION DE TRAVAUX 
Les élèves de l'Ecole des Métiers et 

du Centre de Cahors-Cabessut présen-
teront le Samedi 26 juin de 17 à 20 h.," 
les dimanche 27, lundi 28, mardi 29 
juin de 15 à 20 heures, quelques-uns 
des travaux qu'elles ont exécutés dans 
le courant de l'année. 

Elles sont heureuses d'inviter à cette 
exposition leurs professeurs, leurs pa-
rents et les personnes qui voudront 
bien leur faire l'honneur d'y assister. 

Une vente d'objets de couture, lin-
gerie, mode et de pâtisserie confec-
tionnés par elles sera faite au profit 
des prisonniers de guerre. 

LYCEE GAMBETTA 
Le Proviseur du lycée prie les fa-

milles qui désireraient faire inscrire 
leurs enfants en qualité d'interne pour 
la rentrée d'octobre 1943, de vouloir 
bien demander cette inscription le plus 
tôt possible, en raison du petit nom-
bre de places disponibles dans l'inter-
nat. 

LYCEE CLEMENT-MARGT 
La Directrice du lycée informe les 

élèves qu'en raison du licenciement la 
distribution solennelle des prix ne peut 
avoir lieu, mais les élèves ou leur fa-
mille pourront retirer leurs livres de 
prix le mercredi 30 juin de 9 h. à 12 h. 
et de 2 h. à 4 heures et le jeudi 1" 
juillet de 2' à 4 heures. En dehors de 
ces jours et de ces heures aucun livre 
ne sera distribué. 

La Directrice demande aux parents 
des internes de -vouloir bien l'infor-
mer, dès réception du bulletin tri-
mestriel, de leur intention de mainte-
nir leurs enfants à l'internat ou de les 
retirer. Passé le 1er août elle sera obli-
gée de disposer des places d'internes 
dont le maintien n'aura pas été de-
mandé. 

Toute demande de renseignements 
devra être accompagnée d'une envelop-
pe timbrée pour la réponse. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir la nais-

sance de Marie-Thérèse, fille de Mme 
et M. Eugène Nègre, gardien de la Paix 
à Pau. 

A la maman et au bébé, nos meil-
leurs vœux et nos compliments au 
papa et -au grand-père M. Léon Nègre, 
notre camarade de l'Imprimerie du 
Journal du Lot. 
La rentrée des écoles primaires 

Par arrêté du ministre de l'Educa-
tion nationale, la rentrée des classes 
dans les écoles primaires publiques est 
fixée au 1er octobre 1943. 

Service des chaussures 
Le public est informé que la distri-

bution des coupons d'achat de chaus-
sures commencera le îct juillet 1943. 

Du 1er au 7 juillet, distribution des 
coupons d'achat de pantoufles, galoches 
et espadrilles. 

Du 8 au 15 juillet, distribution des 
bons1 d'alchat d'usage travail, usage 
fatigue, usage ville et fantaisie. 

Tout bon non retiré le 15 au soir 
sera annulé. 

Le public est informé-qu'en raison 
du nombre élevé des demandes restant 
à satisfaire seront seules admises les 
inscriptions concernant les catégories 
suivantes : 

Usage ville cadets, grandes fillettes. 
Usage ville garçonnets, fillettes. 
Fantaisie hommes. 
Fantaisie femmes. 
Fantaisie garçonnets fillettes. 
Galoches femmes. 
Galoches cadets, grandes fillettes. 
Galoches garçonnets, fillettes. 
Pantoufles. 
La carte de textile doit être présen-

tée à l'appui de la demande, un reçu 
sera délivré. 

Les fiches de demandes • seront re-
çues à la Mairie, service des chaussu-
res, du l?r au 15 juillet inclus. 
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Le Docteur JURBIN ouvre un 

cabinet de consultation à Lau-
zès. Consultations à 13 heures. 
Téléphone n° 16. 

CHRONIQUE AERONAUTIQUE 
L'Aéro-Club du Quercy, infiniment 

touché du geste des personnes qui sol-
licitées par la poste ont généreusement 
répondu à son appel, les remercie cha-
leureusement. Grâce à leur collabora-
lion l'effort sera poursuivi, et nous 
espérons que le concours de modèles 
réduits du 11 juillet prochain clôture-
ra une année scolaire bien remplie. 

Le Centre Sylvain Rescoussié, com-
me à l'approche de tous les concours, 
devient une ruche bourdonnante où 
petits et grands mettent la dernière 
main à leur ouvrage. 

Il est rappelé aux concurrents ayant 
quitté leur école et n'étant plus à 
Cahors qu'ils auront toute facilité de 
transport au terrain le jour du con-
cours à la condition qu'ils fassent sa-
voir à l'avance l'heure et le lieu de 
leur arrivée à Cahors. 

Ils sont priés d'apporter un repas 
froid à consommer sur le terrain. Nous 
rappelons également que la carte de 
l'Aéio-Ciub sera exigée pour pouvoir 
pénétrer dans l'enceinte réservée au-
delà des barrières. 

CONFERENCE DE LA MILICE 
La Milice a donné lundi soir au 

Théâtre une conférence privée sur les 
événements qui se sont passés en Tuni-
sie. Elle fut faite par SIM: Lacomme, 
chef provincial et le cipataine Du-
puis. C'est M. Michal qui ouvrit la 
séiance devant une) assistance nom-
breuse où l'on remarquait M. Loïc 
Petit, préfet du Lot et les représen-
tants de la municipalité. 

M. Lacomme fit le tableau de la si-
tuation. Au milieu du désarroi, les 
éléments fidèles se groupèrent autour 
du résident général l'amiral Estéva, 
qui sut accomplir son devoir. 

Par une suite de faits précis, l'ora-
teur exposa l'action civique et politi-
que du S.O.L. et souligna le courage 
et le dévouement qu'il déploya au 
cours de ces pénibles événements. 

Ces récits furent faits avec un ac-
cent de symplicité et de vérité qui 
émut vivement le public. 

La séance s'acheva aux accents d'une 
Marseillaise écoutée debout par les 
assistants. 

Ecoles normales 
Sont classées par ordre de mérite les 

élèves institutrices : 
Mlles Calmette, Brousse, Pescadou, 

Freyssinet, Pélissié Yvette, Laval, 
Chambaud, Cessac. 

Six candidates pourront être inscri-
tes sur la liste supplémentaire : Mlles 
Fouché, Besse, Gibily, Dubois, Pélissié 
Janine, Mas. 

Elèves instituteurs 
Sont classés par ordre de mérite : 

MM. Arsouze, Thomas Eugène, Mai-
s'ongrande, Lamonerie, Chabard, Cou-
peau. 

Croisade de l'Air pur 
Le receveur des P.T.T, de Cahors a 

l'honneur d'informer la population de 
la ville que les facteurs participent 
dès ce jour à la vente de bons de soli-
darité du Secours national (Croisade 
de l'Air pur). 

Cette croisade a pour objet la sau-
vegarde de la santé des enfants des vil-
les par l'envoi en vacances à la cam-
pagne du plus grand nombre possible 
d'entre eux. 

U ne doute pas que le meilleur ac-
cueil soit fait à ces agents qui dispo-
sent d'un assortiment de bons allant 
de 2 fr. à 20 fr. et remercie à l'avance 
tous ceux qui se seront associés à ce 
geste de solidarité nationale. 

Variqueux, allégez vos jambes 
Ces fourmillements, ces engourdisse-

ments douloureux qui vous interdisent la 
marche et les stations debout s'atténue^ 
ront et tendront à disparaître quand vous 
soignerez votre circulation avec les Gout-
tes Florides. Ce remède végétal est aussi 
très utile contre hémorroïdes, poussées de 
sang au visage, vertiges, éblouissernents, 
bourdonnements d'oreilles, ennuis du sang 
chez la femme. Le flacon, 10 fr. 90. Si 
vous, ne pouvez vous procurer les Gouttes 
Flolides, faites usage ides Comprimés Flo-
rides, même formule, même efficacité, 
1C fr. 30. Ttes Phies. Lab. Hélin, Chà-
teauroux. Visa 846 P. 331S. 

INCENDIE 
Jeudi matin, vers 4 heures, la sirène 

a alerté la population cadurcienne. 
Un incendie venait d'éclater à Re-
gourd, dans le dépôt de bois et de 
charbon appartenant à M. Lafon, né-
gociant. 

Les pompiers se transportèrent sur 
les lieux et le sinistre fut rapidement 
circonscrit. Toutefois, plusieurs stères 
de bois ont été incendiés. 

Les dégâts sont assez importants. 

Festival de musique française 
Le lundi 28 juin 1943 à 21 heures 

concert Nouyrit, 11, Bd Gambetta, avec 
le concours de Mme Crassac, Mlle Ryta 
Néama, M. Lichnewski. Œuvres : So-
nate de Boëllmann, Mélodies de Clau-
de Debussy, Henri Duparc, César 
Franck. Sonate de César Franck, Sym-
phonie espagnole de Ed. Lalo, Concer-
to de Saint-Saëns. 

Voleur de bouteilles de vin arrêté 
M. Gineste Baptiste, 59 ans, restau-

rateur rue Daurade, constatait dans la 
journée de samedi que le stock de bou-
teilles de vin qui existait dans sa cave 
diminuait sensiblement. 

Plainte fut portée et le service de la 
Sûreté alerté. Les investigations effec-
tuées ont permis de découvrir l'auteur 
de ces vols. C'est le nommé Isidore 
Pauliac, 55 ans, déjà condamné pour 
vol. Il profitait de ce que sa cave était 
limitrophe avec celle de M. Gines-
te ; il enlevait une planche dë la cloi-
son et raflait les bouteilles. 

Les vins soustraits sont du Mont-
bazillac, du vieux Cahors, notamment. 
Le montant du vol s'élève à 2.200 fr. 
environ. 

Pauliac, déféré au Parquet, a été 
écroué. 

Au tribunal correctionnel 
A l'audience des flagrants délits, a 

comparu le nommé Pauliac qui, com-
me nous l'annonçons d'autre part, est 
inculpé de vol de bouteilles de vin au 
préjudice de son voisin M. Gineste, 
restaurateur, rue Daurade. 

Pauliac a été condamné à 3 mois de 
prison. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré lè dimanche 27 juin et le lundi 
28 jusqu'à midi par la pharmacie 
Orliac. 

CARNET MQNBAÎN 

MARIAGE 
M. Charles Gros, pharmacien à Bri-

ve et Mme ; M. Galou, contrôleur cen-
tral des contributions directes à 
Neuilly, et Mme sont heureux de faire 
part du mariage de leurs enfants Jean 
et Andrée. La bénédiction nuptiale 
leur a été donnée le 21 juin en l'église 
de Rocainadour dans la plus stricte 
intimité. Il ne sera pas envoyé de 
faire-part. 

I 

AVIS DE DECES 
Mme et M. OUSSET, instituteur à 

Cahors ; M. RIPPE, receveur d'Enregis-
trement et son fils Georges ; M. et Mme 
PEYRAT, retraité, et leurs enfants ; le 
Commandant LASALMON1E, prisonnier 
de guerre ; 

Les familles OURY, VARACHE, MI-
GNON, GUYOU et Mlle Jeanne OUSSET 
vous font part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver eu la personne de 

Monsieur Martial PEYRAT 
décédé dans sa 71' année 

Beau-père de M. Ousset, instituteur 
Les obsèques, auront lieu le samedi 

26 juin à 9 h. 30 en l'Eglise Cathédrale. 
Réunion maison mortuaire, 12, rue de 

la Chartreuse. 
La famille ne reçoit pas'. 

KDKN 
Samedi et dimanche en soirée à 

20 h. 45. Dimanche matinée à 1-1 h. 45 : 
PILOTE MALGRE LUI, avec Ilarry 
Liedkte. Complément et Actualités. 

SPORTS 
Une date à retenir : 

DIMANCHE 4 JUILLET 

GRAND CRITERIUM 
CYCLISTE 
de CAHORS 

organisé par la PÉDALE CADURCIENNE 
SOUS LE PATRONAGE 

de LA DÉPÊCHE 
de L'ALTO 

et du JOURNAL DU LOT 

Dans notre dernière édition, nous 
avons annoncé la participation à la 
grande épreuve du 4 juillet, des meil-
leurs champions de la route ; les huit 
grandes marques de cycle : Alcyon,. 
Lafrançaise, Mercier, Dilecta, France-
Sport, Helyett, Ray, Rhonson, Peu-
geot nous envoient leulrs meilleurs 
hommes. Tous ces grands champions, 
ont signé leurs engagements et leur 
participation est à cette heure assurée.. 
Nous en ferons connaître la liste en. 
temps utile. 

L'épreuve est disputée sur le par-
cours empruntant l'itinéraire suivant : 
Boulevard Gambetta (Ligne départ en-
tre le Café de Bordeaux et le Café Ti-
voli), Champ de Mars, Avenue Char— 
les-Frcyssinet, Avenue de la Gare, rue 
Wilson, Le passage à niveau n'est pas 
traversé, les coureurs longent la voie: 
du chemin de fer, passent sous le' 
petit pont, rejoignent le Quai Cavai-
gnac et se dirigent enfin vers le Boule-
vard Gambetta. 

Le circuit de 3 km. 425, paraît à. 
premier vue d'une facilité dérisoire1 

pour nos grands as de la route ; ce-
pendant il faut considérer que la cour-
se comporte 38 tours, c'est-à-dire 38. 
fois la longue côte du Boulevard à 
avaler. Pas moins de 38 km. de côte,, 
pour un parcours de 130 km. Travail 
peu facile, comme vous le voyez, pour 
lequel il faut posséder les qualités, 
d'un routier complet. Cela nous pro-
met du grand sport. 

Tous les coureurs voudront ardem-
ment gagner ou se bien classer. En ef-
fet, triompher d'un lot aussi relevé 
constitue une magnifique performance. 
De plus, les premiers classés auront à 
se disputer 15.000 francs de prix.. 
Ajoutez enfin à cela les 5.000 francs-
du prix de 1' « Auto » revenant à celui 
qui passera le plus souvent premier 
la ligne des juges. Nul doute que 
soient très nombreux les spectateurs 
qui voudront assister à une telle lutte, 

Dès lundi 2'8 juin 1943, les chaises, 
numérotées seront mises en vente au 
Kiosque Ludo Rollès. Nous recomman-
dons au public d'être en place le jour 
de la course dès 14 heures, afin de fa-
ciliter la vente aux enchères à l'amé-
ricaine du vélo de femme dont le pro-
duit sera versé à l'entr'aide aux pri-
sonniers. 

Le public pourra aussi se procurer 
des entrées générales à 10 francs don-
nant accès à l'enceinte fermée où se 
déroulera le meilleur de la course et 
où il pourra participer aux enchères. 

La Pédale cadurcienne connaîtra 
nous en sommes persuadés un beau 
succès qui sera la juste récompense de 
son effort magnifique. 

LA PEDALE CADURCIENNE 
Tous les coureurs de la Pédale ca-

durcienne, sont invités à retirer d'ur-
gence leur licence chez M. Cocula. 

En outre ils sont prévenus qu'une 
sortie d'entraînement est prévue pour 
le dimanche 27 juin. L'heure de dé-
part et l'itinéraire seront affichés au 
siège de la P.C. 

Pour la course du 4 juillet, réunion 
des commissaires et de tous les memr 
bres de la P.C. au siège, le mercredi 3t 
juin à 20 h. 30. Présence indispensable. 
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LA HUTTE 
D'ACAJOU 

PAR 

GERMAINE ACREMANT 

— Tu es une belle fille, reprend le 
vieux maraîcher. C'était déjà une au-
baine pas ordinaire pour mon Larius 
de t'épouser quand tu étais pauvre. 
Maintenant que tu es riche, tu pour-
rais jeter ton dévolu sur un autre..8Dès 
le premier soir de ton héritage, La-
rius a eu peur. Il me l'a dit en ren-
trant : « Pourvu qu'elle Veuille tou-
jours de moi ! » Il n'a jamais osé te 
dire son doute, mais tu sais Delphine 
c'est un brave garçon, franc et coura-
geux que tu as choisi là. Il y en a 
de plus hâbleurs au Faubourg, il y en 
a de plus bavards, au Marais. Il n'y en 
a pas de meilleur dans le monde... 
C'est pour ça qu'il m'a chargé de t'in-
terroger à la bonne franquette pour 
savoir s'il doit toujours se considérer 
comme ton bon ami... 

— Sûrement, monsieur Hilaire, cou-
rez vite le lui dire et en passant qu'il 
vienne m'embrasser !... 

Fidéline entend les pas du vieux sur 
les escarbilles du jardin. Quand au 
loin claque la porte, .elle fait demi-
tour et vient attacher son escute par sa 
chaîne au crochet de fer du puisard. 

Delphine rentrée dans la maison 
prépare une pâtée pour les, canetons. 

— Vous voilà déjà, la mère ? 
— Oui. Je devais aller au petit 

Saint-Bernard voir un bâcove pour 
toi, mais il fait trop chaud. Rien ne 
presse d'ailleurs. On a bien le temps. 
Tu ne vas pas te marier tout de suite... 

— Le printemps prochain ne tardera 
pas tant...1 

— Comment ? le printemps ?... 
— Dame ! Vous avez promis cette 

date à Larius ! Il ne serait pas content 
si. on retardait encore... 

— Promis ? Promis ? Je n'ai rien 
promis du tout. 

— Oh 1 la mère ! J'étais là quand 
vous l'avez dit. 

— Oui, c'est possible que je l'aie dit ! 
— Vous voyez ? 
—7 Mais aujourd'hui je m'en dédis ! 
— Ça ne se fait pas. 
— Ça se fera ! Tu as du bon sens 

Delphine. Tu ne veux pas raisonner 
avec la même jugeote, maintenant que 
tu as de quoij que quand tu n'avais 
pas le sou. 

— Je vous assure, la mère... 
— N'assure rien... Jette aux cane-

tons la pâtée qu'ils réclament et écou-
te-moi bien... Tu ne le regretteras 
pas... 

Aux petits canards, qui se bouscu-
lent en lançant des coin-coin avec de 
grands becs disproportionnés à leur 
taille, Delphine tend son écuelle, 

Des becs qui- claquent comme des 
battoirs ! des ailes, qui agitent . des 
plumes naissantes ! des pattes qui cla-
potent dans la soupe et impriment en-
suite les étoiles, de leurs palmes sur 
les carreaux rouges ! Telle est la scè-

ne ! Après quoi les canetons repus 
s'en vont vers la berge où, jusqu'au 
soir, ils se dandineront, véritables 
Little Tichs de la mare ! 

— Je vous écoute, la mère. 
— Eh ben ! voilà... Seigneur Jésus, 

je crois que je serais damnée si je te 
laissais épouser un gueux comme ton 
Larius... 

Instinctivement Delphine, qui s'était 
.ttssise, s'est levée. D'un coup de pied, 
elle a repoussé sa chaise 

— Larius n'est pas un gueux, ri-
poste-t-elle simplement. 

— Tu es la plus riche et la plus 
belle du Marais, poursuit sa mère. Tu 
dois prétendre à mieux. 

— Non ! Larius m'aime de toutes 
ses forces. 

— En es-tu sûre ? J'ai tout lieu de 
croire au contraire qu'il connaissait 
la fortune du vieux Marvinck. Tu 
t'imagines, ma bellotte, qu'il te' cour-
tisait par amour ? Non. Il désirait 
seulement faire passer dans sa poche 
les sous du père. Ah ! le malin ! il 
n'en disait rien parce qu'il pensait bien 
que si on le savait tu ne serais pas 
pour son bec... C'est dommage pour 
lui que le vieux Marvinck ne soit pas 
mort six mois plus tard ! Le tour eût 
été joué ! Mais, à présent, bernique 
pour lui ! 

— Non, ma mère... Ce que vous; af-
firmez-là est un mensonge. Vous ne 
connaissez pas Larius... 

— C'est parce que je le connais, ma 
fille, que je te répète que c'est un 
gueux... 

— Non, non... Vous mentez, vous 
mentez... 

Quelques répliques ont suffi pour 

dresser les deux femmes l'une contre 
l'autre. Debout, presque visage contre 
visage, elles s.e défient ; la première, 
d'une énergie résolue défendant son 
amour, la seconde, d'une violence 
agressive, satisfaisant sa vanité. 

— D'ailleurs, continue la mère sur 
un ton différent, je ne sais pas pour-
quoi je discute avec toi. Je suis la 
maîtresse chez moi, il me semble. 
Quand je serai morte tu feras ce que 
tu voudras. Mais jusque-là tu feras 
ce que je voudrai. Mauvaise fille ! Ce 
ne serait pas la peine qu'on ait peiné, 
souffert, afin d'élever un enfant pour 
qu'à vingt ans il ait le droit de faire 
ses quatre volontés. Moi vivante ja-
mais tu m'entends ? tu n'épouseras 
Larius... . . 

— Je ne suis pas une mauvaise fille. 
Je vous respecte ma mère. Seulement 
je dois bien vous dire que je veux en 
même temps respecter mes serments. 
J'aime Larius. Je le lui ai avoué. J'ai 
juré d'être sa femme. Tout à l'heure 
encore je l'ai répété à son père... 

— Ah ! il est venu, le finaud ? 
— Oui. il est venu, poussé par la dé-

licatesse de son fils, qui me rendait ma 
parole... 

— Comédie que tout ça ! 
— J'obéirai à mon devoir, car, en 

dehors de lui, je n'aurai nul bonheur... 
— Moi, je te jure que tu obéiras à 

ta mère !... 
Pour toute réponse, la jeune fille 

éclate en sanglots. Lorsque son père 
rentre, il la trouve pliée en deux, le 
visage nerdu dans son tablier bleu. 

— Allons ! ma petite cocotte, on 
pleure ?... C'est pas raisonnable... Que 
se passe-t-il ? 

se passe... il se passe, glapit 
que je veux faire son bon-

II 
Fidélin 
heur, et Seigneur, mon Dieu ! c'est 
bien la peine ! Elle est têtue comme 
une bourrique. C'est une honte, une 
fille comme ça ! 

-— Je n'ai rien fait de mal, papa. La 
mère s'est mise en colère parce qu'elle 
ne veut plus que j'épouse Larius. Eli» 
prétend que Larius est un gueux. Ce 
n'est pas vrai ! Il n'y a pas de meil-
leur garçon dans le Marais... 

— Mais oui ! il est brave ! concèd» 
le père indulgent. 

— Si, parce que j'ai maintenant de 
l'argent, je n'ai plus le droit d'être 
heureuse, je maudis le vieux Mar-
vinck... 

— Oh ! tais-toi ! ma bellotte, 
tais-toi... Tu vas dire du vilain... Il n» 
faut pas parler contre les, morts.., 
C'est défendu !... Cours jeter le grain 
aux poulets... Et remets-toi les 
sangs... La mère et moi te dirons ce 
qu'on aura décidé... Va... 

La gorge serrée, Delphine se lève. 
Elle embrasse son père et sort. Elle a 
confiance. Elle sait qu'au Marais les 
hommes sont maîtres. On ne cite pas 
un ménage dans lequel ce soit la fem-
me qui commande. Si Désiré prend 
une décision, nul doute que Fidéline 
ne s'y soumette. Or, les Toba ont tou-
jours été d'honnêtes gens. Aucun héri-
tage ne les a jamais corrompus. Pour 
eux, une parole donnée a toujours été 
sacrée. Désiré ne sera pas le premier 
à enfreindre la belle tradition. Si en-
core Larius n'était pas, du Marais, cer-
taines rigueurs à son égard seraieut. 
excusables. Mais, contre un de leur es-
pèce, le péché serait double, 



CHAMPIONNATS D'ATHLETISME 
Le dimanche 20 juin se sont dérou-

lés à Cahors les Championnats d'athlé-
tisme du Lot pour l'année 1913. " 

Pendant trop longtemps ceè cham-
pionnats se limitèrent à un duel 
Cahors-Figeac. Cette année grâce à 
l'organisation du district, sous l'im-
pulsion de son dévoué président M. Fau 
et du Stade cadureien, toutes les so-
ciétés sportives du département étaient 
représentées. Mais ce résultat n'a pu 
être obtenu que grâce au Délégué dé-
partemental du Commissariat général 
aux sports, M. Durbas. Depuis peu dans 
le Lot son action se fait déjà sentir. 

Impartial, objectif, technicien averti 
du sport il saura unifier au-dessus des 
mesquines querelles locales le sport 
dans le Lot. 

Parallèlement au championnat du 
Lot se déroula la Coupe de la Légion 
mise en compétition entre les clubs 
engagés. Dans tous les domaines la Lé-
gion fait sentir son action bienfai-
sante d'unité et de rassemblement au-
tour de son chef le Maréchal Pétain, 
Chef de l'Etat. Cette épreuve a rempor-
té un grand succès et le Stade cadur-
eien a été fier de gagner le magnifique 
objet d'art. 

Voici les résultais de ces champion-
nats : ■ . 

Cadets 
80 m. : 1" Castéra (Cahors), 9"8/10 ; 

2e Capis (Cahors), 9"9/10 ; 3e Sevé (St-
Cére), 10"2,il0. 

300 m. : 1" Boulet (Figeac), 42" ; 
2e Roques (Figeac), 43" ; 3e Sevé (St-
Céré), 44". 

1.000 m. : 1er Bazile (Cahors), 2'57" ; 
2' Tastayre (Cramât), 2"59". 

55 m. haies : P" Bernard (Cahors)., 
S"4/5. 

Hauteur : 1" Lassale (Saint-Céré), 
1 m. 50 ; 2» Cavanié (Cahors), 1 m. 45 ; 
3e Méjescazes (Bretenoux), 1 m. 45. 

Longueur: 1" Castéra (Cahors), 
5 m. 60 ; 2" Méjescazes (Bretenoux), 
4 m. 95 ; 3« Bedou (Figeac), 4 m. 80. 

Poids : 1" Capis (Cahors), 11 m. 05 ; 
H' Boulet (Figeac), 10 m. 60 ; 3e Thuil-
lier (Figeac), 9 m. 50. . 

La participation de l'équipe fémini-
ne de Figeac, seule en compétition, fut 
très remarquée ; ensemble de bonnes 
performances. 

Juniors 
100 m, : 1" Larsabal (Bretenoux)., 

12"4/10 ; 2" Bismes (Cahors), 12"5/10 ; 
3« Boin (Bretenoux), 12"6/10. 

200 m. : 1er Gaillard (Cahors), 
2'6"1/10 ; 2" Bismes (Cahors), 27" ; 3" 
Gramond (Cahors), 27"8/10. ■ 

400 m. : 1" Pages (Cahors), 57" ; 
2e Jacquet (Gourdo'n), 57"3/5 ; 3« Ma-
zetti (Cahors), 59". 

800 m. : 1" Mazetti (Cahors), 2°9" ; 
2« Noyer (Cahors), 2'9"l/5 ; 3' Ricros 
<Saint-Céré), 2"12". 

1.500 m. : f Bourrières, 4'44"4/10. 
3.000 m. : 1'" Labertrandie (Saint-

Céré), 11'20". 
Hauteur : l"r Noyer (Cahors), 1,55 ; 

i 2e Baron (Cahors), ï m. 55 ; 3e Salesse 
(Saint-Céré), 1 m. 50. 

Longueur : 1er Baron (Cahors), 
5 m. 40 ; 2* Boin (Bretenoux), 5 m. 12 ; 
3' Vitrac (Gramat), 5 mètres. 

Triple saut : 1er Baron (Cahors), 
10 m. 40 ; 2« Grenier (Saint-Céré)., 
10 m. 30; 3° Larsabal (Bretenoux), 
10 mètres. 

Disque : 1" Pailler (Cahors), 29,23 ; 
■2' Bonnaux (Cahors), 28 m. 45 ; 3e Ri-
cros (Saint-Céré), 2'1 m. 90. 

Javelot : T" Pailler (Cahors), 38.40 ; 
•2« Boulet Figeac), 36 m. 40 ; 3e Ricros 
{Saint-Céré), 33 m. 70. 

Poids : 1" Pailler (Cahors), 11,61 ; 
"2e Lacaze (Bretenoux), 9 m. 87. 

Seniors 
100 m. : Pr Arquis (Cahors), 11"4/10; 

:2* Charvet (Cahors), 11"9/10 ; 3' Mou-
lène (Figeac), 12". 

200 m. : î" Arquis (Cahors), 24". 
:2« Moulène (Figeac), 26". 

400 m. : 1er Arquis (Cahors), 57" ; 
2'« Tengui (Saint-Céré), 57"2/10. 

800 m. : 1" Tengui (St-Céré), 2'13". 
1.500 m. : 1" Mis (Figeac), 4'43" ; 

2' Bastide (Cahors), 4'52". 
ô.OOO ;m.-: î" Bousca (Luzech), 

l'9'2'l". 

Relais : 4 X 100 : 1" Cahors, 49" ; 
2e Saint-Céré, 50"3/5. 

Hauteur : 1er Charvet (Cahors), 
I m. 60 ; 2* Meulet (Cahors), «1 m. 55 ; 
3e Le Bouc (Saint-Céré), 1 m. 50. 

Longueur : 1" Leseoul (Cahors), 
5 m. 85 ; 2° Galinier (Cahors), 5 m.. 75 ; 
3e Moulène (Figeac), 5 m. 14. 

Triple saut : 1er Galinier (Cahors), 
II m. 95 ; 2" Leseoul (Cahors), 11,82 ; 
3'' Charvet (Cahors), 11 m. 39. 

Perche : l"r Charvet (Cahors), 3 m. 
Disque : 1er Gibrat (Figeac), 33 m. 12; 

2"- Brugalières (Luzech), 30 m. 94 ; 3« 
Meulet (Cahors), 29 m. 65. 

Javelot : l" Audoire (Cahors), 
40 m. 50 ; 2« Meulet (Cahors), 36 m. 90; 
3" Baudet (Luzech), 31 m. 40. 

Poids : 1" Gibrat (Figeac), 10 m. 90 ; 
2« Meulet (Cahors), 10 m. 25 ; 3« Bru-
galière (Luzech), 9 m. 55. ' 

ATHLETISME 
CHALLENGE MALRIC 

C'est dimanche 27 juin que va se 
disputer l'annuel challenge A. Mairie. 

Cette réunion, mise sur pied en 1941 
par le Stade cadureien, en souvenir 
d'A. Mairie tué au cours de la guerre 
1939-1940 se déroulera cette année en 
même temps que la cérémonie du Ser-
ment de l'athlète. Double manifesta-
tion qui réunira en plus des représen-
tants de tous les sports et sportifs du 
département, les équipes de Fumel, 
Luzech, Décazevillc, Figeac, le Rot et 
Marcngo de Toulouse. Cette dernière 
avec la participation de Braillon, le 
brillant vainqueur de Lerrède à St-
Gaudens et l'un de nos meilleurs hom-
mes sur 1.500 
la seconde manche du duel Stade 
Figeac, ce 
équipe y compris les champions ab 
sents dimanche dernier à Cahors. 

A cette coalition le Stade opposera 
une sélection de ses meilleurs athlè-
tes. Ceux qui ont brillamment défen-
du les couleurs bleue et blanc à Saint-
Gaudens et aux derniers champion-
nats... 

Le succès de ce meeting s'affirme 
tous les jours. A la dernière heure, le 
TUC vient de confirmer sa participa-
tion. Avec ces champions Lerrède, La-
gasse, Coustols, ce sera avec le ROT 
le plus sérieux adversaire du Stade qui 
risque fort de voir partir la Coupe 
vers Toulouse. 

L'épreuve reine sera certainement le 
1.500 qui doit réunir avec Braillon, 
Lerrède, Jérémle et les spécialistes de 
la région un lot d'aversaires décidés et 
capables d'une performance remarqua-
ble. 

Aux Stadistes de bien se tenir et de 
faire mentir les pronostics. 

La foire du 15 juin. — Très peu de 
demandes sur le bétail et prix en bais-
se ; il faut en chercher la cause, di-
sent ceux du métier, dans les limites 
restreintes du circuit et dans une sé-
cheresse qui va ramener la récolte de 
foin bien au-dessous de la normale. 

Vendus à la nouvelle taxe les por-
celets de diverses catégories de poids 
n'ont pas suffi à la demande. Peu 
d'ovins dont les prix restent stables 
pour l'élevage, et qui offrent moins de 
risques que les bovins quant à la nour-
riture. 

Rien au marché des volailles. Des 
oisons d'élevage au marché spécial et 
à des prix fort élevés ; quand il y a 
demande, il y a vente. 

Plus d'étalages que d'habitude. Pour 
170 francs on trouvait des pantoufles 
qui n'auraient pas trouvé preneur à 
cent sous naguère. En prévision des fe-
naisons, la fabrication rurale offrait en 
quantité des râteaux, des fourches, des 
eoffins et des manches de faux. 

Beaucoup de monde, cependant on 
n'avait vu depuis longtemps une foire 
aussi lente. Les approvisionnements 
deviennent de plus en plus difficiles. 

Réunion des petits meuniers. — 
Dans une réunion tenue le 15 juin au 
Foyer municipal, le délégué du Comité 
d'organisation de la meunerie (Comeu) 
M. Roger Estival a défini devant une 
quarantaine de meuniers façonniers la 

. i position actuelle de la meunerie sur 
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son » n'étant pas encore définies tou-
tes tentatives d'organisation est pré-
maturée. 

Dans la position actuelle il n'y a 
pas de concurrence entre les meuniers 
de commerce et les façonniers, la 
marge de mouture étant la même pour 
tous, M. Estival a fourni une série 
d'arguments tendant à prouver que, 
non seulement le Comeu ne travaille 
pas à faire fermer les petits moulins, 
mais qu'il les défend, et que dans l'in-
térêt général de la corporation, il faut 
maintenir l'unité et éviter surtout de 
laisser créer des catégories. 

Il est certain que beaucoup d'orga-
nismes s'occupent d'organisation mê-
me ceux qui ne sont pas du métier. 
Que les corps de métier s'organisent 
eux-mêmes dans les cadres légaux et 
que seuls les bergers gardent les vaches 
si. l'on veut qu'elles soient bien gar-
dées. Que ceux aussi qui sont chargés 
des « grains » les fassent rendre aux 
moulins au lieu de les laisser traîner 
dans les chefs-lieux de cantons. Qu'il 
y ait des responsables à chaque fonc-
tions et que sur chaque responsabilité 
il y ait des noms. Les appels nécessai-
res et urgents seront alors mieux com-
pris. 

Nécrologie. — Mardi 15 juin ont eu 
lieu à Lunan les obsèques du jeune 
Pierre Lutembacher, âgé de 16 ans, 
élève de seconde A au Collège Cham-
pollion, domicilié à Capdenac-Port. Ce 
malheureux jeune homme s'est noyé 
accidentellement dans le Lot, dans 
l'après-midi du dimanche 13 juin. 

Pierre Lutembacher était un jeune 
homme charmant, réservé, affectueux 
et l'un des meilleurs élèves de sa 
classe. 

MM. Gotzy, principal du Collège ; 
Melou, Vei-bié, Jacquenels, professeurs 
et tous ses camarades de seconde ont 
tenu, en déposant sur la tombe de 
leur élève et camarade, de belles ger-
bes, à lui apporter le suprême témoi-
gnage de leur estime et de leur affec-
tion. 

Nous prions la famille éplorêe 
d'agréer l'expression sincèrement at-
tristée de nos condoléances. 
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Pour vous fortifier 

Caniac 
Décès. — Nous avons le regret d'an-

noncer le décès de Mme Marie F'au, 
veuve Martin, de' Gizot, décédée à l'âge 
de 72 ans après une douloureuse mala-
die. C'est une sympathique figure qui 
disparaît et qui ne laisse que des re-
grets. 

Nous prions ses enfants Mme et M. 
Arjac, ses petits enfants et toute sa fa-
mille de trouver ici l'expression de 
nos sincères condoléances. 

Partis pour l'Allemagne. — Quatre 
jeunes gens de la classe 42 sont partis 
jeudi pour l'Allemagne. Ce sont : Ri-
chard Issaly, de Labécade ; Raymond 
Andrieu, au sol de la Dime ; Fernand 
Armand, de Bonneau et Raymond Del-
fouget. 

Fernand Andrieu, du Foîrail, ouvrier 
boulanger à Gourdon, classe 1939, est 
parti au début de la semaine. 

Marcilhac 
Compatriote. — M. Georges Zacha-

rie, contrôleur des tabacs, actuellement 
prisonnier de guerre en Allemagne, est 
nommé entreposeur. Nous adressons 
nos félicitations à M..Zacharie. 

Au Conservatoire de Toulouse. — 
Nous sommes heureux d'apprendre que 
notre jeune compatriote Henri Mon-
feuillard, élève du Conservatoire de 
Toulouse, vient de subir avec succès 
le concours de cor. Nos félicitations. 

Salnt-C**** 
A qui le porte-monnaie ? — Mardi 

jour de foire un porte-monnaie conte-
nant une certaine somme a été oublié 
chez M. Vertuel, notre dépositaire, où 
la personne qui l'a perdu pourra le 
réclamer. 

Nécrologie. — Mardi matin ont eu 
lieu les obsèques de M. Brunie, décédé 
à l'âge de 42 ans ; le défunt laisse une 
veuve et quatre enfants. Nous adres-
sons à toute la famille nos sincères 
condoléances. 

A la Croix-Rouge. — Il est rappelé 
que les dons en nature et en espèces 
sont reçus au Siège de la Croix-Rouge, 
rue Pierre-Benoit, tous les jeudis de 
14 à 19 heures. 
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ETUDE DE M' DURAND 

NOTAIRE A LABASTIDE-MURAT (Lot) 

Puy-l'EvêqiM 
Carnet blanc. — Nous avons le plai-

sir d'annoncer la naissance d'un gros 
garçon prénommé Jean-Mauriee-Emile 
chez les époux Delsériés-Caumon, cul-
tivateurs au lieu , dit Sarlat, en cette 
commune. Toutes nos; félicitations aux 
parents et bonne prospérité au bébé. 

Cartes d'alimentation. — La distri-
bution des feuilles d'alimentation pour 
le mois de juillet aura lieu dans le 
local habituel, les lundi 28, mardi 29 
et mercredi 30 juin de 9 h. à 11 h. 30 
et de 15 h. à 18 h. 30 heure légale. 
Prière de bien observer les jours et 
heures ci-dessus. 

Taille des arbres fruitiers. — Sous 
le ha.ut patronage du Directeur des 
Services agricoles du Lot et de la 
S.N.C.F, une séance de démonstration 
de taille d'été des arbres fruitiers au-
ra lieu le mardi 29 juin de 15 à 17 h. 
légale dans le beau verger de M. X 
Teyssèdre, arboriculteur au lieu dit 
Leygues.. Toutes les personnes qui s'in-
téressent à cette culture sont amica-
lement invitées à y assister. 

St-Hilaire 
Naissance, ■— Nous apprenons avec 

plaisir la naissance d'un quatrième en-
fant chez les époux Germain Four. 

Compliments et vceux de bonne 
santé. 

wntonine 
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ADJUDICATION VOLONTAIRE 
D'IMMEUBLE 

11 sera procédé, le 11 JUILLET 1943 
à 16 heures (heure légale), à LABAS-
TIDE-MURAT, en l'étude de feu Maî-
tre DURAND; notaire audit lieu, et par 
le ministère de Maître FAURIE, no-
taire à LAUZES (Lot), commis à l'ef-
fet de gérer l'étude dudit Maître DU-
RAND, à la vente aux enchères publi-
ques de l'immeuble ci-après désigné : 

Une maison d'habitation 
à Labastide-Murat (Lot) 

Cet immeuble, dépendant de la suc-
cession de Madame Veuve GOUZE, est 
situé au centre du Bourg, route de 
Soulomès ; il est élevé pour partie 
sur caves, d'un reç-de-chaussée de qua-
tre pièces et d'un premier étage de 
quatre pièces avec galetas au-dessus ; 
petite cour derrière. 

MISE A PRIX : CENT inn nnn 
MILLE FRANCS MM? UU fr. 

Avis TRÈS IMPORTANT. — Il est rap-
pelé aux adjudicataires qu'ils ne 
pourront enchérir qu'en se conformant 
aux dispositions de la loi du 16 no-
vembre 1940 et en obtenant de M. le 
Préfet du Lot une autorisation à cet 
effet. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser : 

Soit à Maître FAURIE, notaire à 
LAUZES (commis à l'effet de gérer 
l'étude de feu Maître DURAND), dé-
tenteur du cahier des charges ; 

Soit à Maître RIEUCAU, notaire à 
CAHORS (3, place Clément-Marot). 
Tél. 573. 
s«P W.'»1W»!»Hi .laWK—BWBWi 
INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour là Cliente et 
ses Cheveux. 

A la Maison POPOVITCH 
20 années de recherches 

pour donner le maximum de satisfaction. 

Degagnac 
Pour nos prisonniers. — Lors de 1» 

distribution des feuilles de ticket» 
d'alimentation du mois de juin, il u 
été institué « Le franc dû prisonnier » 
qui a rapporté la somme de 810 fr. 

D'autre part une personne géné-
reuse de la commune, qui désire gar-
der l'anonymat, a versé à la caisse d» 
la Croix-Rouge locale la somme de 
1.000 francs. 

Ces divers dons joints à d'autre* 
dons antérieurs vont permettre de 
faire un colis gratuit à chaque pri-
sonnier. 

Nous remercions tous les généreux 
donateurs. 

Retour de captivité. — Nous appre-
nons avec le plus vif plaisir le retour 
de captivité de notre estimé compa-
triote M. Fàurie, du village de Joua-
néri. 

Avec quelle .joie M. Fàurie a dû em-
brasser son premier né qui avait été 
baptisé la veille de son départ ; 

Gramat 
Mariage. — Nous apprenons ave« 

plaisir le mariage de Mlle Marthe Lan-
glade, fille aînée de Mme et M. Lan-
glade, avec Al. Traini.ond, ingénieur k 
Mauriac (Cantal). Aux jeunes .époux, 
nous adressons nos sincères félicita-
tions et nos meilleurs vœux. 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmacies de notr» 
ville sera assuré le dimanche 2'8 juin, 
par la pharmacie Decros, place de la 
Halle. 

Cinéma Olympia. — Samedi 27 juiu 
à 21 heures, un beau film « Dernier 
Round » avec un bon complément et 
actualités françaises. 

«ftartsl 
Publications de mariage entre M. 

André Taillard, cultivateur à la Croix-
Rempart, avec Mlle Jeanne Pasquié, 
sans profession, domiciliée à Martel 

Salviac 
Bourse des lycées. — Notre jeun» 

concitoyen M. Pierre Auzélly, élève du 
lycée Gambetta et fils du propriétaire 
du Café de la Poste à Salviac, vient 
d'être reçu au concours des bourse» 
pour l'entrée en 4°. 

Nos félicitations et compliments. 
Naissance. — Nous apprenons ave» 

plaisir la naissance d'une mignonne 
fillette chez les époux Jean Henry. d« 
Salviac, leur deuxième enfant. Nou» 
souhaitons longue vie au bébé et 
adressons nos compliments à la ma-
man, directrice de l'école des filles à 
Salviac. 

Hyménée. — Samedi 19 juin, eut 
lieu à Salviac la cérémonie de maria-
ge de Mlle Josette Dufour, fille de l'es-
timé propriétaire de notre ville avee 
M. Laurent Francès, propriétaire aui 
Causse de St-Marty. Nous présentons 
aux jeunes époux nos meilleurs vœux 
de bonheur et de prospérité. 

Souillao 
Cinéma Vox. — Semaine du 2'6 au 

27 juin 1943, Georgius dans « Cham-
pions de F'rance », avec Pierre Etche-
parre et Milly Mathis, avec un bou 
complément et France actualités. 

" Vol de vélo. — Les gendarmes ont 
arrêté à la gare de Souillac le sieur 
Jean Hamonie, cultivateur, domicilié 
dans les Alpes-Maritimes. Ayant déro-
bé un vélo à Cannes il a été mis à la 
disposition du Parquet. 

Retour de prisonniers. — Avec plai-
sir nous avons appris le retour de Cap-
tivité au titre de la relève de M. Chas-
saing, employé à la Société générale 
et de M. Fouruiol, chauffeur d'autos. 
Cordiale bienvenue à nos sympathi-
ques concitoyens et nos vœux de bonne 
santé au milieu de leurs familles re-
trouvées. 

Ces rougeurs... 
...tant celles du visage après vos repae 

que celles qui sont accompagnées d» 
démangeaisons, de boutons et de dartres, 
vous les combattrez en employant le» 
Sels Largan, éliminateurs, hépatique et 
dépuratif du sang : 12 i'r. 10 pour ui 
litre de solution. Ttes Phies. Lab. Hélin, 
Châtéauroux. Visa 846 P. 4547. 

Tuninmisiiiminimiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiuiiiiiiiii iiimmiiiiiiiimmmi siiiiiiiiiiiitiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiif iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii» 
Lorsque Delphine rentre dans la 

maison pour le souper, l'orage semble 
éloigné. 

■—■ Va, ma bellotte, va embrasser ta 
mère. Elle se rend compte maintenant 
que l'amour passe devant l'argent. 
Puisque tu aimes ton Larius, tu 
l'épouseras. Au ton, qu'est-ce que nous 
voulons ? Que tu sois heureuse ! Eh 
ben ! nom d'eune pipette, tu le seras 
parce que tu le mérites. Evite seule-
ment de maudire encore'le vieux Mar-
vinck. Tu t'apercevras que ses sous ne 
te seront pas inutiles, à certains jours 
où, sans eux tu te brosserais peut-être 
bien le. ventre, tandis que, comme ça, 
tu auras toujours de quoi mettre du 
beurre dans tes épinards... 

Fidéline se laisse embrasser par sa 
fille sans prononcer un mot. Evidem-
ment elle s'incline. Mais, en elle, la 
rancune gronde. On la devine, sous 
son front étroit. 

Le souper se passe presque en silen-
ce. Il est rapide d'ailleurs, avec un 
menu frugal. C'est l'après-midi, à cinq 
heures, dans, les champs, que les tra-
vailleurs ont faim. De quel appétit ils 
dévorent alors de grosses miches dont 
la croûte est frottée à l'ail. Le soir ils 
se contentent souvent d'une soupe 
avec quelques pommes de terre cuites 
sous la cendre... 

Une heure plus tard le père et la 
mère sont couchés. Delphine a ouvert 
la fenêtre de sa chambre. Elle regarde 
le Marais, son Marais ! C'est une ha-
hitude qu'elle a prise de dire ainsi 
chaque soir sa prière. 

Devant elle, tout est calme. Le vent 
est tombé. Les nuages sont immobiles, 
cemnie des navires fantastiques au 

mouillage pour la nuit. Selon la posi-
tion de leurs ailes, en croix latine ou 
en croix de Saint-André, les moulins 
paraissent d'aplomb ou en goguette. 
L'air est léger. Au moindre bruit, il 
vibre avec des sonorités de cristal. Sur 
la plaine rôdent des ombres basses, 
qui désagrègent les contours en noyant 
les détails. Jamais l'atmosphère n'a 
paru aussi vaste et, cependant, il suf-
fit, pour l'emplir, du tintement aigu 
d'une toute petite cloche qui s'agite 
très loin du côté de la ville. Jamais la 
campagne et le ciel n'ont paru aussi 
larges et pourtant il suffit, pour les 
meubler, du mince filet d'une fumée 
bleue qui monte droite d'un foyer 
champêtre mal éteint. 

Delphine écoute là ce que d'autres 
n'entendraient pas. Pour ceux qui en 
sont, il y a dans le Marais, la nuit, des 
chuchotements indéfinissables. Pendant 
le jour, les cris des animaux domi-
nent tout, comme si, dans ce pays 
conquis par les hommes, c'était aux 
bêtes qu'il appartenait de clamer le 
triomphe de la vie. Mais, dès le soir, 
le grand mystère commence. 

Delphine rêve. Son oreille exercée 
distingue au loin le bruit d'une eseute 
qui glisse. On croirait un frôlement. 
Il n'y aurait pourtant de la part du 
rameur aucune - indiscrétion à manier 
la ruic, comme en plein jour, avec des 
pc.laboussu>res. Mais' il semble qu'il 
n'ose pas troubler le silence. 

Cependant il approche. 
La jeune fille aperçoit maintenant 

sa silhouette. Elle se penche un peu 
plus. Elle reconnaît Larius. 

Pourra-t-elle lui parler ? Non. Une 
mince cloison sépare sa ehambre de 

celle de ses parents. Au moindre mot, 
Fidéline surgirait. 

Larius le sait. Delphine le lui a ex-
pliqué un jour qu'il proposait de ve-
nir partager sa prière du soir. 

Et pourtant le voici ! 
Le courant le pousse. Il s'y^ aban-

donne. Devant la maison, il se lève. De 
toute sa ferveur, il envoie un baiser à 
celle qu'il aime et qui lui répond avec 
le même geste de tout son cœur. 

L'escute est passée. Son frôlement 
décroît vite. La silhouette du rameur 
s'estompe. Elle n'est bientôt, plus 
qu'une ombre. La petite cloche s'est 
tue. Delphine a soudain l'impression 
que la mince fumée bleue a rempli 
tout le ciel et que la nuit est mainte-
nant profonde. 

V 
— Delphine, ma fille, range ton ca-

raco de coton dans ton armoire et 
mets ton casaquin en pilou. Voilà 
l'hiver !... 

Ce n'est pourtant que l'automne, 
mais Flibuste exagère toujours. En 
passant il s'est arrêté quelques minu-
tes dans la maison de son ami Toba. 
Il s'éloigne vite à la recherche d'un 
gibier problématique. 

— Mille excuses, la société !... A la 
revoyure !... 

En le conduisant à la porte, Delphi-
ne constate qu'en effet, brusquement, 
le bel été est fini. Ce matin, le temps 
gris cache du brouillard. Mauvais si-
gne ! Il y a sur Tes cœurs, comme sur 
les choses, une pesanteur acre. Les 
jours de pluie vont se succéder les uns 
aux autres dans une désespérance 
morne. C'est l'époque lamentable où 
l'eau essaie de prendre contre l'hom-

me sa revanche. Elle est alors par-
tout. Elle coule des nuages bas. Elle 
cingle si fort les misérahles masures 
que celles-ci, pour résister, doivent 
avoir goudronné leur mur du côté de 
l'ouest. 

Elle suinte des plafonds, elle s'insi-
nue sous les portes avec des clapotis, 
elle . envahit les étables et croupit 
dans les trous. 

L'eau ! l'eau ! 
Il n'y a pas de pire ennemie pour le 

maraîcher, qui doit veiller aux cor-
dons pour qu'ils ne s'écroulent pas et 
protéger les batardeaux contre les 
crues violentes. 

Avec l'eau, qui envahit leurs gîtes, 
sortent les rats, les loutres, les blai-
reaux : terreur des canards ! 

Avec l'eau, qui stagne dans les sil-
lons, ,les semences pourrissent ! 

Avec l'eau qui ronge leur tronc les 
arbres fléchissent, les racines se dépè-
cent et les bordures se désagrègent ! 

Avec l'eau, le travail de huit siècles 
s'en irait dans l'émicttement et la 
boue ! 

Mais les maraîchers d'aujourd'hui 
ont la même âme que ceux qui répon-
dirent jadis à l'appel des moines. On 
écrirait volontiers que, pendant l'hi-
ver, ils sont à leur poste de combat, 
comme des sentinelles à qui une œu-
vre gigantesque a été confiée. Mais ils 
sont si modestes, ils ont des gestes si 
simples que ce serait les injurier que 
de leur prêter la moindre attitude 
théâtrale. Sans doute parce que la vue 
très proche du prodige accompli pé-
riodiquement par la nature avec cha-
que moisson, incline l'homme vers 

l'humilité ; les gens qui cultivent 1* 
terre ignorent le panache. 

— C'est vrai que voilà l'hiver ! Al-
lons, la fille, ouvre les. « bâtards » 
plutôt que de rester à t'amatir à la 
porte... 

Delphine obéit à l'injonction mater-
nelle. Après avoir fait sauter les cro-
chets, d'un coup de poing elle pousse 
les volets gris qui vont claquer de 
chaque côté du mur. Et elle sort. Elle 
va voir Larius. Depuis que Fidéline a 
dit son sentiment hostile, celui-ci 
vient moins souvent à la maison.' Il 
évite"tout ce qui pourrait paraître un* 
provocation. Mais Delphine s'arrange 
afin de le rencontrer. 

Pour cela quelques minutes, suffi-
sent. En peu de mots ceux qui vivent 
près de la nature se comprennent. Le» 
phrases et les discours ne sont pas 
pour eux. En une seconde, ils expri-» 
ment leur pensée : 

— C'est l'hiver, Larius ! 
— Non... C'est pas l'hiver encore !'.., 

Le brouillard va passer. 
— Je t'aime et t'aimerai toujours,., 
— Moi aussi, Delphine !... 
La conversation a tenu en quelques 

répliques. La jeune fille rentre con-
tente. 

Après le repas de midi, Désiré et g» 
femme vont au travail. 

— Reste ici, dit la mère à sa fille 
en lui tendant un tablier. Mets ce pro-
pre « acorcheu » et fais du ravaudage. 
On en a besoin. 

— Bien, là mère ! Mais auparavamti 
je porte aux bêtes l'herbe cueillie pou» 
elles... 

i (d suivre.) \ 



ETUDE DE MAITRE Robert SÉGUY 
Licencié en Droit 

Avoué à Cahors, rue Si-Pierre 

EXTRAIT D'UN JUREMENT 
DE SEPARATION DE CORPS 

D'un jugement rendu contradictoirement 
par le Tribunal civil de Cahors le vingtr 
six lévrier mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré et signifié à avoué et à partie, 

Entre : Madame CAT Marcelle, épouse 
•AMPOS José, domiciliée à Cahors, deux, 
•lace St-Maurice, 

Et : Monsieur CAMPOS José, sergent-
ehef au cent cinquantième Régiment d'In-
Janterie, demeurant à Cahors, impasse 
Oatonne, numéro un. 

Il appert que la séparation de corps a 
été prononcés entre les époux CAMPOS-
CAT aux torts et griefs du mari et au 
profit d» la femme. 

Cahors, 1* 22 juin 1913. 
Pour extrait, signé : R. SÉsav. 

VICHYBOI 
active Foie et intestin 
lAIOH HEL1N - CHATEAUROUX ■ Visa N" 14t. P. 46.5, 

PETITES ANNONCES 

L'ECOLE D'ACCORDEON achète ae 
••rdéons neufs, et occasion.» toute; 
■•arques, tous modèles. Faire offres à 
l'accordéoniste G. ROUGIÉ, avenue 
Pari», Cahors. Leçon» particulières. — 
fourt gratuit». 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échange 

Mm° ESTRADEL 
3i, Boulevard Gambetta 

(En face le lycée de jeunes fillesj 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

J'achète tous modèles MACHINES A 
COUDRE. Bonaure, 24, rue Clemenceau, 
Cahors. 

Recherche HOMME JEUNE, actif, 
sérieux, pour travail bien rétribut, 
sans connaissances spéciales. Convien-
drait également à militaire démobili-
sé, retraité ou personne ayant loisirs. 
Ecrire avec références, C.B.R., 85, Bd 
République à Agen. Visa n* 245. 

On demande une OUVRIERE ou ou-
vier coiffeur, une DEMIE-OUVRIERE 
et une apprentie coiffeuse. S'adresser 
Bureau du Journal. Visa n* 249. 

On demande une APPRENTIE MANU-
CURE. S'adresser au bureau du journal 
(Visa N* 253). 

A vendre VELO DAME occasion. S'adres-
ser bureau du journal. 

Le Salon de Coiffure Hommes et Dames 
Jeun Mercadié, 10, rue Feydel, informe 
son aimable clientèle que ion Salon term. 
fermé du t au 18 juillet pour congés 
payé». 

Vomirais trouver dans Jjourg ou petits 
ville du Lot MAISON 4-S PIECES ave* •om-
et jardin à louer de maintenant à octo-
bre pour un an. Prix indifférant. Ecrire : 
Dupcyroux, 36 bit, avenus St-Michel, 
Montnuban (T.-et-G.). 

DÉMÉNAGEMENTS 
GARDE-MEUBLES 

P. NOYER 
5, rue Jean-Câviole — CAHORS — Tél. 334 

La Maison s'occupe de toutes les for-
malités administratives, autorisations, de-
mandes de matériel à la S.N.C.F. 

DEVIS COMPLETS DE DOMICILE A DOMICILE 

Assurances tous risques 
et risques de guerre 

ds tous les mobiliers qui nous sont sosies 

GARDE-MEUBLES 
EMBALLAGES DE TOUS OBJET» 

ET EMBALLAGES SPECIAUX 
Vont avez à voire disposition du per-

sonnel sérieux, du bon matériel. Garantis 
absolue. 

PENSEZ A L'AVENIR 
DE VOS ENFANTS 

Seul, aujourd'hui, un Enseignement 
Pratique^ Professionnel peut assurer leur 
avenir. 

Faites-leur apprendre la Comptabilité, 
la Sténographie, la Dactylographie, lés 
Langues, le Dessin, etc..., la Coup», ,1» 
Csuture, la Mode, la Lingerie, ete... 

aux COURS PIGIER 

Renseignements gratuits donnés tous les 
jours. 

Prix forfaitaires. 
Facilité .de paiement, facilité ds place-

ment. 
Titres 8s oepaeité délivrés sa ln 

d'étndss. 

ROMANS ET NOUVELLES 
Mensuel littéraire, le numéro 12 fr., 

publie « ,Le Linceul d'argent », par 
Alfred Pr'ody et « L'Asile des quatre-
vents, roman policier de Stéphane Cor-
bière ; nouvelles et poème, de Jeanne 
Ryder, Alain de la Seine, Charles Ver-
camer, Jean-Alain Villebelle. Textes 
complets dans chaque numéro. 

Les lettres (répertoire des auteurs et 
des œuvres), numéro spécimen contre 
12' francs à C/c P. Clermont-Ferrand 
287-09. 

ETUDE DE M* J. RIEUCAU 
Neteire à Cahors (3, Plaee Clémenl-UereU 

YEN TE DE MEUBLES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Il sera procédé le mardi 29 juin 1943, 
à U heures à Cahors, 5, rue J.-Caviole 
(Garde-Meubles de M. Noyer), à la vents 
aux enchères publiques de divers objets 
mobiliers comprenant : salle à manger, 
buffets, tables, armoire à glace, armoire 
lingère, tables ds nuit, csmmodes, glaces, 
chaises, etc.. 

Au comptant. 15 0/0 en plus pour frais. 
Pour tous renseignements s'adresser à 

l'Etuds. Tél. I7Ï. 

P»*r rtedtt r$riétmsé ssst frm 
SÏÏÎIHÎ IWHMS - 9SSS8? 
C»M»*i Itfileatcsr Immc^ijgc» 

l'utiras, m, u usm, i&m 
iDspcrtiaee st re»»aiga«««>ate 

<K8 

TRANSPORTS 
TOUTES DISTANCES 

TOUS TONNAGES 
P. LAMBERT, à CAHORS, Tél. 91 

et Coemnareteftae 

SAiiiET mmuu 
23" sWc — R. e. KSS2 

i. mm, i, m r. m, tm 

LES DEPURATIFS 
ET LES SPSCfALBTSS 

A. VINCBNT ote OrMM&le » baso 
de plantes as* Alpea, préconisé» dm s 
tootos le* afTsetioas ds la maladies 
ds la v assis, sis l'estomac, 1» bronchite 
ehroaiaas st Isa rhumatisme* s«at des 
traiteonentB faciles st éprouvés daeuis de 
nombreuse* amasse, Bits a dans iss sJïso-
Uema las plu» num. 

Ls« leeteara ratérsssés écriront aux La-
boratoires A. VnrasKT, P. Dtl»*rie, phar-
asaoie», I, pLaoe Tiatar-Maaa, à SrsiicWe, 
qui enverreart gretaltoaasa.t lss ioaUsattsns as 

tmp. COUKKI-AN^ l,i co-gérajii ; Fifuïmias, 
C.O.L. S1.23J0. - Coueslant. Cahors 

U.O. î»4», 8S-S-4J 

Etude de M
e
 Pierre DESPRATS, avoué à Cahors, rue du Portail-Alban, numéro 10, §ucc

r
 de MM' TASSART eî MANIERES. 

VENTE SUR ITATION 
en Quatre Lots, d'immeubles en nature de Moulin, Maison d'Habitation, Cour, Jardins et Dépendances et Parcelles Diverses, 

sis communes de CASTELFRANC, LUZECH et LÂBASTWE-du-VEËT. 

L'Adjudication aura lieu le JEUDI VINGT-NEUF JUILLET MIL NEUF CENT QUARANTE-TROIS, à QUATORZE 
HEURES, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Cahors, au Palais de Justice de la dite ville, et devant Magistrat commis. 

•a fait savoir à qui il appartiendra : 
Qu'en vertu et en exécution d'un juge-

ment eoritradictoirement rendu par le 
tribunal civil de Cahors le vingt mai 
Mil neuf eent quarante-trois, enregistre, 
ardonnant la liquidation et le partage de 
la succession du sieur Jean-Jacques 
•OUTURE, en son vivant meunier, de-
meurant à Castelfranc, où il est décédé 
ls trente décembre mil neuf cent qua-
rante-un et de la communauté ayant 
existé entre lui et la dame LABORDER1E 
Jsséphine, son épouse, restée sa veuve ; 

Et ordonnant en outre, préalablement 
aux dites opérations et pour y parvenir, 
après l'accomplissement des formalités 
vsulues par la loi, la vente sur licitation, 
aux enchères publiques, les étrangers ad-
mis, aux plus offrants et derniers enché-
risseurs, à la barre du Tribunal civil de 
•«hors et par devant Monsieur le Prési-
dent d'audience à ces fins commis, des 
immeubles dépendant des dites eornrhu-
aauté et succession ; 

Et qu'aux requête, poursuites et dili-
gences de dame COUTURE Yvonne-Eléo-
aore-Jeanne, épouse BROUEL Robert, et 
«s dernier, agissant tant en son nom per-
sannel que pour assister et autoriser son 
épouse, demeurant et domiciliés ensemble 
à Pages, eommune de Luzech, deman-
deurs, avant pour avoué constitué près 
le Tribunal civil de Cahors M* DES-
PRATS, avec élection de domicile en son 
étude, dite ville, rue du Portail-Alban, 
auméro dix, d'una part ; 

En présence où elles dûment appelées 
sis : 

t» dame LABORDERIE Joséphine, Veuve 
COUTURE Jean-Jacques, demeurant à 
•astelfrane, défenderesse, ayant pour 
avoué constitué près le Tribunal civil de 
Cahors M* Jean MÉRIC, avee élection de 
domicile en son étude, dite ville, rue 
•eqrges-Clemenceau, numéro huit, d'au-
tre part ; 

3* dame COUTURE Henriette, demeu-
rant à Lyon, rue Laurencin, numéro 
délire, défenderesse, ayant pour avoué 
constitué près le même Tribunal M» Jean 
MÉRIC, avee élection rte domicile en son 
étude, encore d'autre part ; 

U sera procédé le JEUDI VINGT-NEUF 
JUILLET MIL NEUF CENT QUARANTE-
TROIS, à QUATORZE HEURES, à l'au-
dience des Criées du Tribunal civil de 
Cahors, par Monsieur le Président d'au-
dience à ces fins commis, par le jugement 
précité, à la vente sur licitation, en qua-
tre lots, les étrangers admis, des immeu-
bles dépendant des succession et commu-
nauté précitées et ci-après désignés. 

Un cahier des charges contenant lés 
«latises et conditions de la présente lici-
tation a été dressé par les soins de M* 
©ESPRATS, avoué poursuivant, et déposé 
«u greffe du Tribunal civil de Cahors, où 
tentes personnes peuvent en prendre con-
naissance sans frais. 

DESIGNATION 
•les IMMEUBLES A VENDRE 

TELLE QU'ELLE BÉSULTH 

I>» CÀHIEU DES CHARGES 

PREMIER LOT 
H comprendra : 
Les immeubles bâtis et non-bâtis sis 

sur le territoire de la commune de Cas-
telfranc, et comprenant : moulin et mai-
sen avec leurs sols, dépendances et jar-
dins et portés à la matrice cadastrale de 

la dite commune soui ls sompte numsrs 
cent treize au nom de la Veuvs et des 
héritier» de COUTURE Jean - J»eques 
époux LABORDERIE, au bourg, pour un 
revenu bâti de treize cent vingt-cinq 
francs et non-bâti de vingt-deux francs 
quatre-vingt-seizs eentimss et pour une 
contenance de vingt-un «rss seixante-
huit eeatiares. 

Le détail des immeubles sus-snensss 
est le suivant : 

Un immeuble en nature ds moulin, 
lieu dit « Castelfrans », numéro six cent 
soixante-deux, section A, d'un rsvenu 
pour le bâtiment d'usins de onze sent 
vingt-einq frane» et pour l'outillags ds 
soixante-dix francs, soit au total onze eent 
quatre-vingt-quinze franes, avec son sol, 
numéro six cent soixante-deux, section A, 
d'une contenanes te dernier ds un ars 
dix centiare», lieu dit « Peeh du Vert J. 

Ce moulin en bordure du ruisseau ls 
Vert est à troi» meules en pisrrs meu-
lière, deux tamis et accessoirss divers. 

Grenier en-dessus. 
Nombreuses ouverture» à divers aspects 

et accès sur voie eommunals. 
Petit jardin en terrasse à l'a»p»et du 

ruisseau, attenant au moulin, ares porte» 
de communication d'un eôté »ur 1» mou-
lin et de l'autre côté sur autrs veis e»m-
munale accédant au ruisseau. 

Un immeuble en nature ds maisem 
d'habitation, lieu dit « Castelfranc »# 
porté à la matrice de» propriétés bâtie» 
sous le numéro six cent soixante-trois, 
section A, pour un revenu de cent trente 
francs, et à celle des propriétés non bâ-
tie» sou» le numéro six cent soixante-
trois, section A, lieu dit « Pech de Vert », 
pour un sol d'une contenance de cinq 
are» soixante-treize eentiare». 

Cette maison comprend un res-ds-
chausséc et un étage, avee grenier en-
dessus. Elle est bâtie en pierres et ehaux 
et couverte en tuiles canal. Fenstrss aux 
quatre aspects. 

Elle comprend au total six pièces, dont 
trois au rez-de-chaussée et troi» à l'état;», 
réparties comme »uit : 

Rez-de-chaussée : couloir d'entrée, sui-
sine, salle à manger et un» autre pièee 
à usage actuel de cave. 

A l'étage : trois chambres avss accès 
par escalier en bois. 

Aux aspeets de l'Est et du Kord, allé 
est à l'angle de deux voies communale». 

Du Midi et de l'Ouest elle donne dan» 
une vaste cour séparant le bâtiment du 
moulin de la maison d'habitation et accé-
dant de l'Est à voie communal» par un 
portail à grille. 

Vastes hangars dans la cour, l'un ados-
sé a la bâtisse du moulin, l'autre à mur 
sur voie communale à l'aspeet du Nord 
avec porte sur celle-ei. 

L'ensemble des immeubles qui précè-
dent forme un tout attenant, entièrement 
clos et confrontant de l'Est, du Nord et 
l'Ouest à trois voies communale» et du 
Midi à ruisseau. 

Une parcelle en nature de jardin, lieu 
dit « Pech de Vert », numéro six eent 
soixante-cinq, section A, d'une contenance 
de quatre ares trente-cinq centiares, 
classe unique, d'un revenu de huit francs 
soixante-dix centimes, située vis-à-vis 
des immeubles précités, dont elle n'est 
séparée que par la voie communale. Le 
long de celle-ci est édifié un petit mur 
séparatif, avec porte grillée ; ce jardin, 
à usage de potager, avec arbres fruitiers, 
confronte de deux côtés à voies commu-
nales, de l'Ouest à voie ferrée et du Midi 
à ruisseau. 

Une parcelle en nature de terre, lieu 
dit « Pech-de-Vert », numéro six cent 

soixante-cept, section A, d'un» soeitenancs 
cle neuf are» quatre-vingt-dix centiare». 
elas»e un, d'un revenu cadastral d» qua-
torze frane» vingt-six centimes, st ua »ol, 
même lieu dit « Pech de Vert », numéro 
»ix cent, «oixante-huit, seetiox A, d'un» 
contenance de soixante centiare». 

L'ensemble de cette dernière parcelle, 
comprenant lss deux dernier» numéros 
précités, c»t actuellement à usags de jar-
din. Elle confronte des quatre aspects à 
vois» communal»». 

Sur l'angle Nord-E»t cet édifié» uns 
construction jadis à uaege de four banal 
ef pourvue de fenétrea, éviea st ports 
d'aecès. 

Cette pareells aonstitue le prelengtmeat 
au delà de la voie communale du corps 
d'immeubles constitué par le moulia et 
la maiion d'habitation précité».-

Le premier lot ainii composé sera mis 
en vente sur la mi»» à prix 
de eent quatre-vingt mille I On nftfl 
francs, ci loU'UUUfr. 

BEVX1MUM L09 

Il comprendra : 
L'ensemble dec diverses autre* parcel-

les non-bâtiee «iece commune de Caatel-
frane, portées sou» la même compte, 
pour une contenance globale de troia 
hectare» quatre-vingt-trois are» quatre-
vingt centiares et pour un revenu matri-
ciel de dix franc» quatre centimes. 

Le détail en est le suivant : 
Une parcelle lieu dit « Pech de reu»-

quea », numéros troia eent cinquante-trois, 
section A, contenance trente-quatre ares 
dix centiares, lande, classe unique, reve-
nu viugt-»ept centime» et trois eent cin-
quante-huit, section A, contenance dix 
ares soixante centiares, lande, classe 
unique, revenu huit centimes, les deux 
articles précité» confrontant à chemin de 
Castelfrans à Balayssae et en outre le 
numéro troia eent cinquante-trois confron-
tant aussi à héritiers de BFJNATRE Au-
guste et le numéro trois eent cinquante-
huit à BENATRE Auguste, à COMBARIEU 
Joseph et à ANDRIEU époux ROUQUIÉ. 

Un article lieu dit « Peeh de Vert », 
numéro cinq cent quatre-vingt-un, sec-
tion. A, contenance vingt-deux ares, lande, 
elasse unique, revenu dix-huit centime», 
confrontant à route de Castelfranc à Lu-
aeeh, à REAU Jean, à GERBUÈS Jean et 
à communal. 

Un article lieu dit « Las Très Peyres », 
numéro quatre-vingt-quinze, section B, 
contenance vingt-neuf ares quarante cen-
tiares, lande, elasse unique, revenu vingt-
quatre centimes, confrontant à Veuve et 
héritiers de PAILLAS Pierre, à TROU-
PEL René. 

Un article lieu dit « Al Bos Eseur », 
numéro eent quinze, section B, conte-
nance six are» soixante centiares, lande, 
classe unique, revenu cinq centimes, con-
frontant à COLDEFY Paul, à JOUCLAS 
Pierre et numéro cent dix-sept, section 
B, contenance six ares dix centiares, 
lande, classe unique, revenu cinq centi-
mes, confrontant à COLDEFY Paul, à 
DEILHES Henri. 

Un article lieu dit « Peeh de Frémi », 
numéro cent vingt-six, section B, conte-
nance trente-neuf ares vingt eeatiares, 
bois, elasse deux, revenu six francs 
vingt-sept centimes, confrontant à chemin 
de grande communication numéro qua-
rante-cinq, à BÉNECH Eloi, à BOUTA-
REL Amédée. 

Un article lieu dit « Pièce langue s, 
numéros deux eent quarante, section B, 
contenance treize ares dix centiares, lan-
de, classe unique, revenu dix centimes, 
et deux cent quarante-trois, Bcetien B, 

contenance »ix are» »oixante-dix eentia-
re», boi», ela»ae deux, revenu un frane 
sept centime», confrontant dan» son en-
semble à chemin rural de Prayssaé au 
Causse, à PAG&S époux PÉLISSIÉ, à 
FIANCETTE époux BOUYSSET. 

Un article lieu dit c Camp de Kieou *, 
numéro troi» eent cinquante-huit, »ee-
tion B, contenance douze ares trente een-
tiare», lande, classe unique, revenu dix 
centime», confrontant à chemin rural, à 
BORDES Mariu», à LHERMET Eloi. 

Un article lieu dit s Chapelle St-
Roeh », numéro quatre eent soixante-
douze, section B, contenance vingt-cinq 
are» dix centiare», lande, ela»se unique, 
revenu vingt centime», confrontant de 
deux eôté» à chemin», à COLDEFY Paul. 

Un article lieu dit « Pech d'Engaren-
aa », numéro cinq cent soixante-douze, 
section B, contenance trente-neuf ares 
vingt centiare», lande, elasse unique, re-
venu trente-un centimes, confrontant à 
route nationale numéro cent onze, à che-
min rural, à DUTOURS Gaston, à BLA-
DINIfcRES Edmond. 

Un article, même lieu dit," numéro cinq 
cent «oixante-quatorze, section B, conte-
nance einquante-deux ares dix centiares, 
lande», class» unique, revenu quarante-
deux centime», confrontant à route na-
tionale numéro cent onze, à. chemin rural, 
à BLADiNIÈRES Edmond, à MIRAN Jean, 
à TROUPEL Sylvain, à SOULACROUP 
Albert. 

Un article même lieu dit, numéro einq 
cent aoixante-dix-huit, section B, conte-
nance aoixante-quinze ares quarante cen-
tiares, lande, . classe unique, revenu 
soixante centimes, confrontant à LABAR-
THE Daniel, à PAILLAS Pierre, à vieux 
chemin. 

Un article même lieu dit, numéro cinq 
cent quatre-vingt-cinq, section B, conte-
nance onze ares quatre-vingt-dix centia-
rea, lande, elasse unique, revenu dix cen-
time», confrontant à MARTY Eugène, à 
MIRAN Jean, à DUTOURS Gaston. 

Le deuxième lot ainsi composé sera 
mis en vente »ur la mise à 
prix de deux mille francs, Q QQQ 

TROISIEME LOT 

Il aomprendra : 

L'ensemble des immeuble» sis sur la 
commune de Luzech porté» à la matrice 
cadastrale de» propriétés non-bâties do 
la dite commune sous le folio quatre 
cent trente-cinq, au nom de Monsieur 
COUTURE Jean-Jacques, gendre SELVES 
à Castelfranc, pour une contenance to-
tale de un hectare soixante-dix-huit ares 
et pour un revenu global de dix-sept 
franes dix centime». 

Le détail eu est le suivant : 
Un artiele lieu dit « Las Grèzes », nu-

méro un partie, section A, contenance 
quinze ares, friche, classe unique, revenu 
vingt-quatre centimes et vigne même lieu, 
numéro un partie, section H, contenance 
quarante ares cinquante centiares, classe 
quatre, revenu treize francs cinq centi-
mes. 

"Un article lieu dit « Cévenne », nu-
méro cinquante-un bis, section I, conte-
nance soixante-dix-sept ares, bois, classe 
trois, revenu trois francs huit centimes 
et friches, même lieu dit, numéros cent 
cinquante-quatre, cent soixante - quatre, 
eent soixante-cinq, section I, contenance 
quarante-einq ares vingt centiares, classa 
unique, revenu soixante-treize centimes. 

Les dites parcelles confrontent notam-
ment à LAGARDE, BORREDON, MAR-
C'ELLiN. 

Le troisième lot ainsi eempesé sera 
mis eu vente sur la mise à 
prix de quatre mille franc», ^ QQQ 

QUATRIÈME' ' LOV 
Il eomprenrtr?. : 
Les immeuble» sis sur la commune d» 

Labastide-du-Vert, comprenant un artiele 
unique, porté à la matrice cadastrale 
des propriété» non-bâties de la dite com-
mune, lieu dit i Communal », numére 
quatre cent soixante-dix-sept, section ft, 
contenance soixante-sept arcs dix centia-
res, nature d© bois, classe deux, revena 
quatre franc» trente centimes, eoufren-
tant à RANCAREL. 

Il sera mi» en vent» sur 
la mise à prix de quatre l nflfi 
mille francs, ci *r.UUU ir. ' 

BAISSE DE MISE A P31IX 

Monsieur le Président d'audience, com-
mis à la vente par le jugement précité, 
est autorisé à baisser indéfiniment les 
mises à prix ci-dessus fixées, faatc d'en-
chères. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Les enchérisseurs no seront admis à 
poursuivre les enchères que sur la pro-
duction d'une autorisation de Monsieur 
le Préfet du Lot, en vertu de la loi du 
18 novembre 1949, relative aux opérations 
immobilière». 

Cette autorisation devra être réelamé* 
par toutes personnes intéressées à la pré-
fecture da Lot. 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au jour 
de la vente, y compris la remise propor-
tionnelle due aux Officiers" ministériels, 
seront payés par les adjudicataires en 
diminution de leur prix d'adjudication et 
proportionnellement à ces prix, entre les 
mains de M» DESPRATS, avoué, dans les 
vingt jours de la vente. 

Nota. — Par suite d'erreurs ou de mo-
difications possibles lors et depuis la 
confection du plan cadastral, il est expli-
qué que l'indication des numéros cadas-
traux et des contenances est purement 
énonciatrice et que, par suite, la dési-
gnation ci-dessus donnée n'engage en rien 
la responsabilité du poursuivant et do 
son avoué. 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors, le vingt-quatre juin mil neuf 

cent quarante-trois. 

L'avoué poursuivant, 
P. DESPBATS. 

Enregistré à Cahors le juin 1942, 
folio : , case : , reçu : trente francs. 

Le Receveur : AURIÈRES. 

Pour plus amples renseignements, s'adres-
ser à : 1° M» DESPRATS, avoué pour-
suivant la présente vente et rédacteur 
du cahier des charges ; 2° M» MÉRIC, 
avoué co-licitant, lesquels, comme tous 
les autres avoués exerçant près le Tri-
bunal civil de Cahors, pourront être 
chargés d'enchérir. 


